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BILL.

Acte pour amender les Lois relatives aux
Cours de Jurisdiction Civile en première
instance, dans le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il est devenu expédient rréamure.
2 de réformer l'organisation judiciaire

du Bas-Canada, et que par un acte de cette
4 session des dispositions ont été faites liour

l'établissement d'une cour ayant jurisdic-
6 tion criminelle et d'appel pour cette partie

de la province, et qu'il est nécessaire de
8 remodeler les différentes cours ayant juris-

diction civile en première instance : A ces
10 causes qu'il soit statué, etc.

Et il est statué en vertu de l'autorité du pré- Acie 7 v. c.
12 sent acte, que l'acte passé dans la septième 16,et9y.ec

année du règne de Sa Majesté, et intitulé, 9, &brcér.

14 Acte pour abroger certains actes et or-
donnances mentionnés et pour mieu: pour-

16 voir à l'administration de la justice dans le
Bas- Canada, et l'acte passé dans la neu-

18 vième année du règne de Sa Majesté, et
intitulé, Acte pour amender la loi relative à

20 administration de la justice dans le Bas-
Canada, et tous les autres actes et disposi- Abrogation 1.

22 tions de la loi incompatibles avec cet acte, "I
seront et sont par le présent abrogés,

24 sauf que ni l'abrogation des actes plus haut rxcepion.
cités et abrogés, ni aucune des dispositions

26 ci-contenues n'auront l'effet d'abolir la
cour de circuit en aucun endroit, ni l'office

28 d'aucun juge de circuit: et pourvu toujours, roso,
que l'abrogation des dits actes ne sera pas Les lois abz-

30 interprétée de manière à remettre en paceo'vea
vigueur aucun acte ou dispositions de la loi ene.

32 par eux abrogés, tous lesquels demeureront
néanmoins abrogés, et les cours et jurisdic-

34 tions par eux abolies demeureront abolies.

H. Et qu'il soit statué, que les différentes co<,,rsduc
36 cours du banc de la Reine ou du banc du delàReine ac-

Roi des différents districts du Bas-Canada tueurs oIe,



et les offices de juge résident du district
des Trois Rivières, et de juge provincial du 2
district de St. François, seront et les dites
cours et offices sont par le présent abolis. 4

Cour sup-. III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et qu'il
rieure étadie. est par le présent établi· dans et pour 6

le Bas-Canada une cour de record ayant
jurisdiction civile pour le Bas-Canada, la- S

sa'constitu- quelle sera appelée "l la Cour Supérieure; "
¤°o- laquelle cour sera composée de huit juges, 10

savoir : un juge-en-chef et sept juges puis-
nés, qui devront être nommés au besoin 12
par' Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs par lettres patentes sous le grand 14

Résidence des sceau de cette Province ; et quatre des dits
juge- juges résideront dans la cité de Montréal 16

et quatre dans la cité de Québec.

Quelles per- IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- 18
°o"t""r °°o;. sonne ne sera nommée juge de la dite cour
mies juges. supérieure, à moins qu'immédiatement avant 20

sa nomination elle ne soit juge de l'une
des dites cours du banc de la Reine, ou 22
juge de circuit ou de district, ou avocat
de dix ans de pratique au moins au bar- 24
reau du Bas-Canada.

Les disosi. V. Et qu'il soit statué, que tcutes les 26
il"ndé_c dispositions de l'acte passé dans la session

ce des juges, tenue dans la septième année du règne de Sa 28Viet. c. 15, ap.
iques àcs Majesté, et intitulé, Acte pour rendre indé-
gs- pendants de la couronne, les juges des c6urs du 30

banc du Roi (le la partie de cette province,
ci-devant le Bas- Canada, s'appliqueront aix 32
juges de la dite cour supérieure aussi pleine-
ment que s'ils y avaient été spécialement 34
dénommés, et qu'aucun de ces juges ne
pourra siéger au conseil exécutif, ni au 36
conseil législatif, ni dans l'assemblée légis:
lative, ni occuper aucun autre einploi ré- 38
tribué sous la couronne, tant qu'il sera iùsi.
juge. 40

Jarisdiction VI. Et qu'il soit statué, que la dite cour
gnale de supérieure aura jurisdiction civile dans 42

toute l'étendue du-Bas-Canadaá' avec plein
pouvoir et autorité de coniaitre, entendie, 44



juger et décider en première instance,
2 et suivant le cours régulier de la loi

toutes les actions, causes et affaires civiles
4 quelconques, tant celles où la couronne

sera partie que toutes autres, excepté
6 celles qui appartiennent exclusivement à la

jurisdiction de l'amirauté, lesquelles seront
8 et demeureront soumises à cette jurisdiction

et excepté également celles dont la jurisdic-
10 tion en première irstance est ci-après con-

férée à la cour de circuit.
12

VII. Et qu'il soit statué, qu'à l'exception survcilnce et
de la cour du banc de la Reine 'établie contrôle ur les

14 comme susdit par un acte de cette session, etc.
toutes les cours et magistrats et autres per-

16 sonnes et corps politiques et incorporés, dans
le Bas-Canada, seront soumis au droit de sur-

18 veillance et de réforme, aux ordres et au
contrôle de la dite cour supérieure et de

20 ses juges, de la même manière et forme que
les cours et magistrats et autres personnes

22. et corps politiques et incorporés dans le
Bas-Canada, seront immédiatement avant

24 l'époque de la mise en vigueur de cet
acte, soumis au droit de surveillance et de

26 réforme, aux ordres et au contrôle des
différentes cours du banc de la Reine et des

2S juges de ces cours, durant le terme et
durant la vacauce ; et ce droit de surveil- Appels e êvo-

30 lance, de réforme et de contrôle est par .in rs
cet acte conféré et assigné à la dite cour deant cours

32 supérieure et aux juges de cette cour ; et tous d" B. R.
appels et évocations d'une cour ou jurisdic-

34 tion inférieure qui, immédiatement avant
cette époque, étaient portés devant. quel-.

36 cju'une des cours du banc de la.Reineou les
juges d'icelles, seront dorénavant portés de-

3S vant'la dite cour supérieure ou les juges
d'icelle,, à moins qu'il n'en soit autrement

40 ordonné par cet acte ou par quelque autre
act'de cette session.

42 VIII. Et ,qu'il soit statué, .que tous, et Pouvoir duB.
chacun les pouvoirs, autorité et jurisdic- ci"rf

44 tions dans les procès, causes, matières;.et r&a à la cour

chose's du ressort. civil et non du ressort up leure
46 criininel, dê eu'elgli espèce que ce soit, quÏ,

1 *



immédiatement avant l'époque de la-mise en
vigueur de cet acte, seront par la loi con-. 2
férés, et dont l'exercice sera commis aux
diverses cours.du banc de.la Reine des dif- 4
férents districts du Bas-Canada, telles qu'a-
lors constituées, ou à quelqu'une ou l'une ou 6
l'autre d'elles, ou aux différents juges des
dites cours ou quelqu'un ou à aucuns 8
d'eux, tant durant le -terme que durant la

Emcption. vacance, (sauf toujours ceux des dits pou- 10
voirs, autorités, etjurisdictions, qui seront par
cet acte ou tout autre acte de cette session 12
conférés à quelqu'autre cour) seront, à par-
tir de l'époque de la mise en vigueur de cet 14
acte, conférés à la dite cour supérieure
établie par le présent, et seront et pour- 16
ront être exercés aussi pleinement et aussi
efficacement, par la dite cour supérieure et 18
lesjuges de cette cour, séparément etrespec-
tivement, aussi bien durant le terme que du- 20
rant la vacance, que ces mêmes pouvoirs,
autorités, et jurisdictions, auraient pu être 22
exercés et possédés par les dites cours du
banc de la reine et chacune ou aucune 24
d'elles, et les différents juges de ces cours
ou chacun ou aucuns d'eux, durant le 26
terme ou durant la vacance, si cet acte
n'eût pas été passé. 28

Lois qui ré,,,- IX. Et qu'il soit statué, que toutes et cha-
'e° pirde cune les lois qui seront en vigueur dans le 30
la cour. Bas-Canada immédiatement avant l'époque

où cet acte entrera pleinement en vigueur, et 32
régiront et dirigeront la procédure et la
pratique des diverses cours du banc de -la 34
reine dans les différents districts du Bas-
Canada, dans l'exercice des jurisdictions et 36
des pouvoirs des dites cours, qui sont par le
présent transférés et conférés à la· cour 38
supérieure et qui ne sont pas abrogés- ou
modifiés par cet acte, ni incompatibles avec 40
ses dispositions, continueront à être en vi-
gueur et à être observées dans et"par la dite 42
cour supérieure dans l'exercice des jurisdic-
tions et pouvoirs susdits. 44

Les district X. Et qu'il soit.statué, que pour les fins
resterot de l'administration de la.justice, le Bas- 46



Canada continuera à.être divisé, ainsi qu'il même@ qu'au-
2 l'est maintenant, en les districts de Québec, jourd'hm.

Montréal, Trois-Rivières, 'St.:'François et
4 Gaspé, les limites desquels seront les mêmûes

qu'aujourd'hui sauf '.que ·les comtés de Exception.

6 Kamouraska et Rimouski'(tels que délimités Deux nou-
veaux diàtricts

avant le commencement de cette session) formés, après

8 formeront ensemble un nouveau district sous a
le nom de district de Kamouraska, à comp- aines condi-

10 ter du jour qui .sera fixé pour cet objet i.ic tdeKa-
par toute proclamation qui émanera · du mouraska.

12 Gouverneur pour :fixer ce jour et déclarer
qu'une prison et un palais de justice conve-

14 nables pour: le dit nouveau district ont été
érigés à . dans le

16 dit district et que ,le comté d'Outaouais, Ditrict dOu-

formera un nouveau district sous le nom de taou"

18 district d'Outaouais, à compter du jour qui
sera.fixé pour cet objet par toute proclama-

20 tion, qui ·émanera -du Gouverneur pour
fixer tel -jour et déclarer qu'une prison

22 et un palais de justice convenables pour le
dit district ont été érigés à

24 dans le dit district, et le territoire formant
tel .nouveau district cessera ensuite de

2G faire partie du district de Québec ou de
Montréal, suivant le cas.

28 XI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, Provio pour.
que nonobstant toute proclamation comme "u,,Tai

30 susdit, toutes. poursuites, actions et procé- tabIiscment

dures dans et devant la dite cour supérieure ditri"ct
32 ou toutes autres cours civiles ou criminelles,

commencées avant le jour fixé dans la dite
34 proclamation. comme étant celui- auquel et

après lequel l'un ou l'autre des dits nou-
36 veaux districts doit être établi, seront, ainsi

que.toutes. autres matières et procédures y
38 incidentes ou. relatives, ou .en dépendant,:

continuées, complétées, traitées et considé-
40 rées comme si, le nouveau district, établi par

· lasdite proclamation, n'avait pas été dé-
42 taché,du district de Québec ou-'de 'Mont-

réal, suivant le cas.

44 XII. Et qu'il soit statué, qu'après l'éma- Des shériù, et
nation. de··la dite proclamation 'relative à PtotootLire

46 l'un ou,à lautre des dits nouveaux'districts,- dans les nou.



vcaur districts un shérif pourra être nommé pour tel nou-
ontqu'î" y veau district et aura dans et relativement à 2

ce district, les mêmes pouvoirs et devoirs
et sera soumis à la même responsabilité que 4
le shérif de tout autre district ; et un pro-
tonotaire de la cour supérieure pourra 6
être nommé dans et pour le nouveau dis-
trict, et aura dans et relativement à ce dis- 8
trict les mêmes pouvoirs et devoirs et sera
soumis à la même responsabilité que le pro- 10
tonotaire de la dite cour dans tout autre

fice: district : mais aucune disposition de cet 12
roanpas besoin acte ne rendra nécessaire la nomination d'un
p a shérif ou d'un protonotaire de la dite:cour 14
tiens districts dans aucun des districts actuels, unique-

ro d ment à raison de la passation de cet acte, 16
mais le shérif de chacun de ces districts en
restera le shérif, et le protonotaire de la 18
cour du banc (le la Reine actuelle de cha-
cuit de ces districts sera, restera, et sera 20
appelé le protonotaire de la cour supé-
rieure pour ce district sans aucune nouvelle 22
nomination, jusqu'à ce que le dit shérif ou
protonotaire décède, résigne ou soit des-, 24
titué, cas auquel un successeur sera nommé:

uls Feront îe mais chaque shérif ou protonotaire susdit 26
ticicrs de lasera l'officier de la cour supérieure-géné-
nc.iug et non ralement et non uniquement des juges sié- 28

u n .geant ou agissant dans son district; et il
nt dans un obéira en conséquence aux ordres légaux de 30

la dite cour et des juges de cette cour en
quelque district que ces ordres soient don- 32
nés; pourvu que le dit shérif ou protono-
taire soit requis d'exécuter quelque chose 34
dans son district par l'ordre de cette cour.:
et tout protonotaire de.la cour supérieure, 36
qu'il soit nommé avant ou après que- cet
acte sera mis en vigueur, pourra à :volonté 33
nommer par une commission sous son -

seing et sceau un député qui sera autorisé à 40
remplir tous les devoirs de l'office .en cas
d'absence ou maladie du dit protonotaire,; et 42
la dite commission sera enrégistrée en toutes

D'autres ofm- lettres dans le régistre de la cour: et danslet44
ciers seront ý
no- dans pour chaque nouveau district, lorsqu'il aura

noeux été érigé par proclamation, un greffier de la 46
couronne, un greffier de la paix, un coroner,
un geolier et autres officiers; convenables 48



seront nommés comme dans les' autres dis-
.2 tricts,:et auront les mêmes pouvoirs, devoirs

et responsabilité que les officiers du même
4 nom dans d'autres districts': et des'sessionS De sessiondc

générales et spéciales •de- lapaix y seront t
6 tenues, et les dites sessions générales seront

tenues aux époques qui seront fixés par le
8 gouverneur dans et par la proclamation sus-

dite, en la même manière et avec les mêines
10 pouvoirs et devoirs que dans les autres dis-

tricts ; et les juges de paix du district' du- Par qui ces

12 quel le nouveau district sera détaché, et'qui °ens
résideront alors dans le dit nouveau district,

14 seront sans autre commission, juges. de' pàix
pour le dit nouveau district, mais ils cesse-

16 ront de l'être pour le reste du district duquel
il sera détaché..

18 XIII ýEt ,qu'il soit statué', que: 'chacun des Us j ge. de

juges de circuit; lorsqu'il se trouveradans le da
20 district deGaspé, sera considéré comme'étant ac Gaspé se-

un juge de la cour supérieure, mais en autant la"CS. ur
22 seulement qu'il: s'agit des termes ou séances cetains objets,

de la cour dans le district de Gaspé, et aux pouvoird'un

24 actesjudiciaires quiseront faits dans le dit dis- seul ju e
trict; et que chacun des dits juges de cir- diericts hors

26 cuit-pour. le Bas-Can ada, lorsqu'il se trou- de terme.

vera dans:le district des Trois-Rivières ou
28 de St. François, ou dans le district d'Ou-

taouais,:lorsque des termes de la cour supé-
30 rieurey seront tenus, ou dans le district de

Kamouraska lorsque des termes de la cour
32 supérieure y 'seront tenus, aura et exercera

en tous temps, hormis pendantles termes"dela
34 cour supérieure en*ce district, tdusles pou-"

voirs conférés à un seul juge'de la dite cour*
36 supérieure et-qui pourraient être exercés par

luihors de terme dans le dit district, à'l'e'-
38 ception du droit de présider!aux'procès par

jurés.;-pourvu toujours;que la limitation-faite Exception.
40 dans cette- section' ne détruira* pas" l'effet, .Proviso: etret

oune dérogera pas -à l'effet, en dehors;'des 'je c.aires
42 dits 'districts respectivement: de' toutes pro- dans ces dis-

cédures, jugements, ordres ou" actea judit dsmm°e
44 ciaires, émanés, rendus, faits,<ou acc'omplis districts.

Adans les -dits<districts respectivement par la
46 dite courosupérieure dansle district'de Gaspé,

-ou par:les dits juges de circui tou l'un ou'au-



cun d'entre eux, dans aucun' des dits dis-
tricts, comme juges ou exerçant les pouvoirs 2
de juges de la dite cour supérieure, mais cet
effet sera régi par les dispositions générales 4
de cet acte dans les cas semblables.

Endroits où XIV. Et qu'il soit statué, que des termes 6
."c.spériere et séances de.la cour supérieure et des juges

seront tenus. de cette cour seront tenus aux endroits ci- 8
après mentionnés dans cet acte, dans cha-
cun des districts en lesquels le Bas-Canada 10

En quel dis. est ou pourra être divisé: et toutes actions, •

.rict une ac-
ion devant poursuites ou procédures -pourront être 12
C. S. sera. commencées à l'endroit où se tiendront les°Of"f' termes de la dite cour dans tout district ; 14

pourvu que la cause de ces actions, pour-
suites ou procédures respectivement soit 16
née dans le dit district, ou que le défen-
deur, ou l'un des défendeurs, ou la*partie 18
ou l'une des parties à laquelle l'original du
bref, ordre ou autre pièce de procédure 20
sera adressé, soit domicilié ou ait reçu per-
sonnellement signification du dit bref, ordre 22
ou autre pièce de procédure dans le dit dis-
trict, et que tous les défendeurs ou parties 24
susdites aient légalement reçu signification
de la pièce de procédure et non autrement, 26
excepté dans le cas où quelqu'un des dits
défendeurs ou parties seraient assignés par 28
avertissement ainsi qu'il est mentionné ci-
après. 30

Par qui la XV. Et qu'il soit statué, que les termes de
cotir sr t e-
n°e- la cour supérieure dans chacun des dits dis- 32

tricts ne serontpas tenus par plus de trois ni
par moins de deux des juges de la·dite cour, 34
et durant le terme deux des dits juges quel-

Quoruim. conques formeront un quorum, et pourront 36
exercer tous et chacun les pouvoirs -de la

Divison égale. cour; mais s'ils sont partagés d'opinion sur 38
un point quelconque, ce point sera décidé

Qui prgider, postérieurement; ·et la-dite cour sera pré- 40
a cour. sidée par le juge en chef ou en son absence

par le juge puisné qui aura par sa: commis- 42
sion droit de préséance à la cour.

Epoques des XVI. Et qu'il soit statué, que les termes 44
'eur sup6 de la cour supérieure seront tenus aux
riere.



époques ci-après mentionnées de, chaque
2 année, et aux -endroits également ·ci-après

mentionnés, savoir:

4 En -la- cité de Montréal,. dans et pour le A Montréal.

district de Montréal, depuis le
6 iusau'au de et

.depuis le
8 de

jusqu'au

jusqu'au
et depuis le

de

10 • En la cité de Québec, dans et pour
. district de Québec, depuis le.
12 jusqu'au de

et depuis le. jusqu'

le a Québec.

au

En la ville des Trois-Rivières, dans et ATrois-Ri-
16 pour le district des Trois-Rivières, depuis vières.

le jusqu'au
18 de ; et depuis le

jusqu'au de

20 En laville de Sherbrooke, dans et
le district de St. François, depuis le

22 jusqu'au
et depuis le

24 jusqu'au de

pour A Sherbrogke

de

. A Percé et New Carlisle, dans et pour Dans Gup.
26 le district de Gaspé, depuis le

jusqu'au de
28 et depuis le jusqu'au

de .; les séances de la cour
30 durant chaque terme, étant tenues pendant

les premiers
32jours juridiques à Percé, et -pendant le

resté. du terme à New Carlisle,- mais. les
34 séances tenues aux deux endroits ne for-

mant qu'un terme:

36 Et les.jours depuis lesquels et jusqu'aux- Jours inclui.
quels cet. acte prescrit. qu'un terme sera

38 tenu, seront dans tous les cas compris4ous
deux dans le dit terme:

40 .A dans et pour le Dans I dis-
district de Kamouraska, en. commençant tritdCK

e



aux deux jours respectivement, qui seront
fixés par le gouverneur dans la proclama- 2
tion qui sera faite à cet égard, ainsi que
plus haut mentionné, et pendant les neuf 4
jours qui suivront immédiatement ces deux
jours respectivement ou ceux de ces jours 6
qui seront des jours juridiques.

Dans le dif. A , dans et pour 8
I. le district d'Outaouais, en commençant

aux deux jours respectivement qui seront 10
fixés par le gouverneur dans la procla-
mation qui sera par lui faite à cet égard, 12
ainsi que plus haut mentionné, et pendant
les neuf jours qui suivront immédiatement 14
ces deux jours respectivement ou ceux de
ces jours qui seront des jours juridiques: 16

L cour pourra Pourvu toujours, que la cour aura plein
prolôiwcr la
dureecs pouvoir de prolonger tout terme dans l'un 18
tenrme. de ces districts quelconque au-delà du

temps fixé par cet acte pour sa durée, par 20
un ordre qui sera donné pour cet objet pen-

Jugea(ui dant le dit terme; et pourvu aussi, qu'il 22
menttenirla sera du devoir des juges de la cour supé-
cou aans rieure résidant à Québec, d'aider ordinaire- 24
Gaspé. ment à tenir les termes de la dite cour dans

le district de Gaspé; mais cela n'empêche- 26
ra pas les autres juges de ce faire, si les cir-
constances l'exigent. 28

Séancesheb- XVII. Et qu'il soit statué, que dans
°cou les districts de Montréal et de Québec, 30

bec et Mont- hors de terme, les deux premiers jours ju-
cera objet ridiques de chaque semaine de tous les mois 32

de l'année hors le mois d'août, la cour ou tout
quorum de cette cour,pourra tenirdes séances 31
pour rendre jugement dans les causes pré-
cédemment entendues et prises en délibéré, 36
et pour entendre et juger les causes par
défaut ou ex-parte, y compris les demandes 38
de jugements en confirmation de titre à des
immeubles, lorsqu'il n'y aura pas d'opposi- 40
tion, ou que les oppositions seront admises
par toutes les parties, et pour entendre et 42
juger toute cause en appel évoquée ou
transférée d'une cour de circuit, ou portée 44
devant la cour supérieure (ainsi qu'il- est



prescrit. ci-après,) parcequ'un juge de cir-
2 cuit sera partie dans la cause; mais dont, à

cause de sa nature-ou de*la sommeen, litige,
4 la cour de circuit aurait autrementla connais-

sance-et pourra en quelque cause que ce soit
6 entendre les plaidoieries et rendre jugement

sur toutes les questions de loi soulevées sur
8 des fins de non-recevoir ou exceptions et sur

toute motion, règle et incident; mais avec
10 le consentement de toutes les parties, toute

cause pourra être entendue au mérite et
12 décidée à ces séances: et les dispositions de Toute cause

cette section seront applicables aux causes P"r"a ca.

14 transmises au district de Québec ou; de consentement

Montréal, en la manière ci-après établie, c"dp
16 aussi bien qu'aux causes qui seront nées tion n'applique

dans les dits districts. auxascau

18 XVIII. Et qu'il soit statué, que la compé- La.jurisdiction
tence de lacoursupérieure s'étendra, comme

20 susdit, à,toutes les poursuites ou actions (à retrainte à
l'exception de celles qui appartiennent exclu- cs.

22 sivement à la jurisdiction de l'amirauté,) qui
ne seront pas de la compétence de lacour de

24 circuit ci-après mentionnée, ou qui seront
évoquées ou autrement transférées de la dite

26 cour de circuit, ou de toute autre cour ou
jurisdiction, à la- dite cour supérieure, et à

28 ces poursuites et actions setLement, à moins
que dans quelque cas il n'en soit autrement

30 ordonné par cet acte, et sauf toujours les Exception en

poursuites, actions etprocédures qui seront ca pe.
32 pendantes au terme supérieur, devant aantes au banc

quelqu'unes des différentes cours du banc tnarérs à
'34 de la reine, immédiatement avant - l'époque io"ur.6

de la mise en. vigueur de cet acte, et .qui
36 seront transférées à la dite cour supérieure

au même endroit, et y seront pendantes et
38 s'y continueront ainsi qu'il est, prescrit ci-

après.

40 XIX. Et qu'il soit statué, que tous writs Forme et utile
et. pièces de .procédure qui émaneront des bref et

42.de la cour supérieure, seront au nom. de
Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et

44.seront scellés du sceau de: la dite cour et
signés du, protonotaire du .district dans.

46 lequel ils. émaneront, et dont le devoir
2W



Ils ne seront sera de les* dresser et préparer; et ils ne
nom d'unsé ju seront attestés au nom d'aucun juge, mais 2

les mots " en foi de quoi nous y avons fait
apposer le sceau de notre dite cour," rem- 4
placeront cette attestation (teste) et chacun
de ces writs ou pièces de procédure pourra 6

Langue.' être écrit soit dans la langue anglaise
ou dans la langue française, nonobstant 8
toute loi, coutume ou usage à ce con-

Les affidavits traire; et si un affidavit est nécessaire 10
iiécesairC Fe avant de donner les dites pièces de pro-
l protonotare cédure, le protonotaire aura plein pouvoir 12

de recevoir cet affidavit et d'administrer le
Proviso. serment nécessaire : pourvu toujours, que 14

cette dernière disposition n'aura pas l'effet
d'empêcher aucun juge de la cour de rece- 16
voir cet affidavitet d'administrer ce serment
s'il le juge convenable. 18

A qui les brefs XX. Et qu'il soit statué, que tous brefs
sadaec- d'assignation émanant de la cour supérieure, 20
ses. à l'exception des brefs de capias ad respon-
Exception. dendum, saisie-arrêt avant jugement, saisie- 22

gagerie ou saisie-revendication, seront adres-
sés à un huissier quelconque de la dite cour 24
nommé pour le district dans lequel le bref
sera émané, et sera mis à exécution et rap- 26
porté par lui, nonobstant toute loi o.u cou-

Autre exce- tume à ce contraires, mais lorsque ce bref 28
trisezn - devra être mis à exécution en totalité ou en

cution hors partie dans un district autre que celui dans 30
du district. lequel il sera émané, alors. que ce soit un

bref d'assignation ou un bref de capias ad 32
'respondendum, saisie-arrêt avant jugeme.nt,
saisie-gagerie, ou saisie revendication, il 34
continuera (sauf les cas à l'égard desquels
il en est autrement ordonné ci-après,) à être 36
adressé au shérif du district, dans lequel il
devra être mis à exécution, et sera mis à 38
exécution et rapporté par lui comme ci-

Comment se- devant, et lorsqu'un bref d'assignation sera 40
°," opitdes" adressé à un huissier de la cour comme
uifes par un susdit, les copies de ce bref, qui devront 42
usier. être signifiées aux parties suivant la loi,

seront certifiées vraies copies, soit par 44
le protonotaire de'la dite cour pour le dis-
trict dans lequel il sera émané, soit par 46
l'avocat de la partie qui aura demandé le
dit bref.



XXI. Et qu'il soit statué, que tout bref oùi Rapport des
2 pièce de procédure émanée avant l'époque éC¿*rat

où cet acte entrera pleinement en vigueur, l'opération de

4 qui aurâ été rendue rapportableàquelqu'une ce a°cte°

des cours du banc de la reine dans l'exercice
6 des jurisdictions ou pouvoirs par cet acte

transférés et conférés à la cour supérieure, à
8 aucun jour juridique subséquent à l'époque

où cet acte entrera pleinement en vigueur,
10 sera rapporté le dit jour àla dite cour supé-

rieure, à l'endroit où il aura été rendu rappor-
12 table, et il aura alors le même effet et pas

d'autre effet que s'il fût émané de la cour
14 supérieure, et eût été rendu rapportable

ce jour et en cet endroit.

16 XXII. Et qu'il soit statué, que tout jour Jours de rap.
autre qu'un dimanche ou jour férié sera con- P°r'

18 sidéré comme jour juridique pour tout ce
qui est prescrit par cet acte, et sera un

20 jour de rapport pour tous brefs, pièces
et actes de procédure dont il est 'pres-

22 crit de faire rapport à la cour supérieure.

XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera Le défendeur
24 pas nécessaire qu'un défendeur assigné -à eera en m -

comparaître devant la cour supérieure coin-
26 paraisse, ou soit appelé en pleine cour, mais

le bref d'assignation sera rapporté au bureau
28 du protonotaire le jour où il sera rappor-

table, et le défendeur pourra ce jour là ou production de
30 le jour juridique subséquent présenter sa lacompiltion.

comparution personnellement ou par procu-
32 reur au bureau du protonotaire de la cour

en tout temps durant les heures de bureau,
34 et s'il ne présente pas sa comparution Défaut.

comme susdit, il ne lui sera pas ensuite per-
36 mis de comparaître (excepté par permission

expresse ainsi que mentionné ci-après), et
38 le deuxième jour juridique qui suivra

le jour du rapport, son défaut sera en-
40 régistré, et la cour procèdera à en-

tendre, juger et décider la poursuite et action
42 suivant le cours régulier de la loi: et.tout Délai entre la

bref d'assignation sera signifié au moins dix p °t
44 jours. (non compris le jour de la significa-

tion ni le jour du rapport) avant le jour fixé
46 pour le rapport, si le lieu de la signification



n'est7pas éloigné de plus de cinq lieues du
lieu où le défendeur est sommé de compa- 2
raître; et s'il y a plus de cinq lieues il sera
accordé un jour de plus pour chaque cinq 4
lieues additionnelles.

Comment. XXIV. Et qu'il soit statué, que nonobs- 6
mm.jennu au tant tout défaut de comparaître, le défendeur
ayntfait dé- pourra en tout- temps avant jugement être g&ut de Compa- 0
raure. autorisé par la cour supérieure, ou par tout

juge de cette cour à comparaître, sur une 10
requête spéciale dont le demandeur devra
avoir avis un jour plein d'avance, lors- 12
qu'il appuiera sa demande de bonnes rai-
sons à la satisfation du juge. 14

Dsi pour , XXV. Et qu'il soit statué, que soit que
r. plaidoyer$.la comparution soit produite dans le terme, 16

ou dans la vacance, le défendeur aura huit
jours pleins après sa comparution pour pro- 1g
duire sa défense, et le demandeur aura le
même délai pour répondre, et il devra y 20
avoir le même délai entre chaque plaidoyer

Demande de subséquent permis par la loi; et si à l'expira- 22
n. tion du délai accordé pour un plaidoyer

quelconque, ce plaidoyer n'est pas produit, 24
la partie adverse pourra en faire la demande,
et s'il n'est pas produit le ou avant le trois- 26
ième jour juridique subséquent à la demande,
elle pourra foreclore la partie tenue de le 28
produire; et la production du rapport de
signification de la demande suffira pour au- 30
toriser le protonotaire, sur demande par
écrit demandant un acte de forclusion, à 32
l'accorder, et inscrire sans autre avis ni for-

Provuo: malité: pourvu toujours, que la partie fore- 34
°"o ficlapr. close aura néanmoins droit à recevoir, un

jour plein d'avance, avis de l'inscription de 36
la cause pour enquête ou audition avant que
l'enquête soit commencée ou que la cause 38
soit entendue.

Prolongation XXVI. Et qu'il soit statué, que le délai 40
déla ° pour plaider pourra dans tous les cas être

prolongé par l'ordre de la cour supérieure, 42
ou d'un des juges de cette cour, sur de-
mande spéciale, dont avis devra être donné 44
à la partie adverse au moins un jour plein



avant qu'elle soit présentée, et que toute
2 partie pourra produire. un- plaidoyer avant

l'expiration du délai accordé par le présent
4 acte pour sa production.

XXVII. Et qu'il soit statué, que les en- commnteten
6 quêtes dans les causes du ressort de lacour e" au

supérieure seront faites devant un seul juge ont Li
8 ou devant plus d'un juge de la dite cour, ou

devant tout juge de circuit comme commis-
10 saire -enquêteur -de la cour supérieure, et

aussi bien dans le terme que dans la vacance;
12 en se conformant aux dispositions établies

ci-après; et que pour cet objet, les juges de
14 la cour supérieure pourront assignet une

chambre ou plus d'une chambre dans chaque
16 palais de justice où se tient la cour, pour y

faire les enqùêtes, et fixer'le nombre des
18 clercs ou écrivains que le protonotaire de

la cour emploiera pour recevoir les dépo-
20 sitions données à ces enquêtes suivant que

les circonstances l'exigeront.

22 XXVIII. Et qu'il soit statué, que tous et Ls juge. de
chacun les juges de circuit. seront commis- c

24 saires enquêteurs de la cour supérieure et enqueteurs.

auront chacun d'eux tous les pouvoirs d'un
26 juge de cette cour pour ce qui se rapporte

à faire les enquêtes; mais aucun juge de cir- pas.
28 cuit ne sera tenu d'agir comme commissaire

enquêteur lorsqu'un juge de la cour supé-
30 rieure sera présent au lieu où se fait l'en-

quête, et ne sera pas incapable de remplir
32 ses fonctions par maladie ou autrement.

XXIX. Et qu'il soit statué, que dans les Jours d'en-
34 districts de Montréal et de Québec, tous les ont-

jours juridiques hors des termes, autres que r-.
36 chacun des jours du mois d'août et les jours

où la cour de circuit 'siégera au même en-
38 droit, seron't des joirs d'enquête, ainsi -que

le seront égalementtous les jours pendant le
40 terme qui auront été fixés par la cour pour

cet objet: et que dans chacun des autres Dn.autre
42 districts, chaque jour juridique pendant les d

vacances (excepté chacun deg jours du mois
44 d'août) où un juge de circuit ou un commis-

saire enquêteur sera présent au lieu où se



tient la cour supérieure, et ebaque jour pen-
dant le terme et hois de terme qui sera fixé 2
par la dite cour pour cet objet, sera un jour
d'enquête. 4

Lacourpourra XXX. Et qu'il soit statué, que la cour
° °,"" e" supérieure pourra, à sa discrétion, or- 6
etcoient donner que l'enquête dans toute cause, ou

eist"ic - Pinterrogatoire de témoins ou d'une partie 8
conque. dans la cause, ou d'autres personnes qu'il

sera nécessaire d'interroger, ait lieu en un 10
endroit quelconque, où sont tenus les termes
de la cour supérieure, ou les séances de la 12
cour de circuit, devant tout juge de la cour
supérieure ou commissaire enquêteur de 14
cette cour ; et cette disposition s'appliquera
aux faits et articles, serments décisoires ou 16
autres serments qui pourront être légale-
ment exigés de quelque partie; et l'interro- 18

comment un gatoire pourra, à la discrétion de la cour,
atie avoir lieu en la manière ordinaire, comme 20

erroge das si le témoin ou la partie interrogée avait
comparu à Pendroit où la cause est pen- 22
dante, ou sur des interrogatoires par écrit et
des transquestions ; et la cour pourra à 24
sa discrétion ordonner que le dossier ou
quelque partie du dossier soit transmis 26
à l'endroit où l'enquête ou examen doit
avoir lieu, mais aucune commission ni 28
formalité autre que l'ordre de la cour ne sera
nécessaire, etle dit ordre (et les autres pièces 30
s'il y en a) sera transmis au protonotaire de la
cour supérieure ou greffier de la cour de 32
circuit (selon le cas) à l'endroit où l'en-
quête ou interrogatoire devra avoir lieu, et 34
le dit protonotaire ou greffier pourra là-des-
sus faire les procédures convenables pour 36
forcer tout témoin ou partie à comparaître
pour être interrogé dans la cause, à l'endroit 38
nommé dans l'ordre, et à tout jour d'enquête
an dit endroit ou à tout jour (qui sera fixé 40
par le commissaire enquêteur) auquel un .
commissaire enquêteur sera présent à cet 42
endroit.

Les disposi-
tions précéden- XXXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune des 44
ts dmche. dispositions de la précédente section n'aura

dnn.rnc r l'effet d'empêcher la dite cour supérieure 46
gatoire. tc. d'accorder aucune commission rogatoire ou



commission dé la nature d'une .commission·
2 rogatoire, adressée à un commissaire oudes

commissaires, à aucun endroit situé en de-
4 hors du Bas-Canada, ou à aucun endroit si-

tué dans le Bas-Canada, si d'après les cir-
6 constances de la cause la cour est d'avis

qu'il sera plus facile de parvenir aux fins de
8 la justice par la dite commission que par

l'ordre mentionné dans la section précé-
10 dente.

XXXII. Pourvu toujours; et qu'il soit 1a cu
12 statué, que la cour supérieure connaitra, juris'ct

entendra, jugera et décidera en première spéciau
14 instance, et suivant le cours de la loi, toute pat

.poursuite ou action dans laquelle il sera
16 donné un bref de capias ad respondendum

.ou (jusqu'à ce qu'il soit fait des dispositions
18 législatives pour les procès par jury dans

les causes portées devant la cour de circuit)
20 dans laquelle un procès par jury est per- Procèp

mis par la loi, et le demandeur exposera
22 dans sa déclaration produite dans cette cour,

s'il veut et entend avoir un'procès par jury,
24 quoique la somme d'argent ou la valeur de

la chose demandée dans, telle poursuite ou
26 action n'excède pas cinquante louis courant,

ou soit au dessous de cette somme; pourvu Proviso
28 toujours, que lorsque le demandeur aura fI" proc

ainsi déclaré qu'il entend faire choix du
30 procès par jury, ou lorsque le défendeur

aura déclaré d:ns son évocation faire choix
32 du même genre de procès ainsi qu'il y est

pourvu ci-après, toutes les parties seront
34 alors tenues de procéder en conséquence

-aussitôt que la poursuite ou . action sera
36 en état pour. tel procès; et , il ne sera pas

permis de procéder d'aucune autre manière
38 si ce n'est du consentement de.toutes les

parties, sauf le pouvoir discrétionnaire de
40 le cour sur les frais si elle croit que l'action Dépcn.

a été intentée ou transférée intilement ou
42 d'une manière vexatoire à la cor supérieure,

au lieu d'avoir été portée ou laissée à. la
44 décision de <la cour de circuit quif devait

en.prendre connaissance: pourvua tissi, que causes
46 la* cour supérieure connaitra en prémière sr p

instance de toute'poursuite ou action dans

r aurn
ion en
cas
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arjury
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laquelle un juge de circuit serait partie et
qui de sa nature ou à cause du montant ou 2
valeur de la chose demandée aurait été
autrement du ressort de la cour de circuit, 4
mais la dite poursuite ou action sera enten-
due, jugée, et décidée à toute séance de la 6
cour supérieure dans le terme ou dans la
vacance suivant la pratique et l'usage suivis 8
dans la cour de circuit et avec les mêmes

Ou deviendra frais ; et toute poursuite ou action dans 10
partie. laquelle un juge de circuit, deviendra partie

à une intervention, opposition, demande en 12
garantie, ou autrement, sera immédiatement
transférée à la cour supérieure dans le même 14
district.

Les procès par XXXIII. Et qu'il soit statué, que les 16
avoir"lie dans juges de la cour supérieure ou l'un d'eux
la Vaeýnce. seront et ils sont par le présent autorisés 18

dans tous les procès par jury en matière
civile, à instruire la cause quant au point 20
de fait (to try the issue offact) et-à rece-
voir les verdicts des jurés dans les vacances 22
à tel jour que la cour aura fixé pour cet
objet, nonobstant toute loi f ce contraire. 24

Lesprocès par XXXIV. Et qu'il soit statué, que la cour
t" i supérieure à sa discrétion, pourra ordonner 26

un autre dis- que le procès par jury dans toute cause civile
ait lieu dans un district quelconque, et s'il est 28
ordonné que ce procès aura lieu dans un
district autre que celui dans lequel la cause 30
est pendante, le dossier de la cause et
l'ordre donné pour le procès seront envoyés 32
au protonotaire de la cour pour le district
où il aura été ordonné que le procès 34
ait lieu, et là-dessus toute la procédure
aura lieu et le verdict sera rendu dans 36
ce district comme si la cause y était pen-
dante, et le verdict sera ensuite rapporté 38
avec le dossier au protonotaire du district
où la cause est pendante pour le prononcé 40
du jugement et les procédures subséquentes.

Les procès par XXXV. Et qu'il soit statué, que lors et 42
avir liuax aussitôt que des listes de jurés auront été
cours de cir- préparées et que les dispositions -légales 44
c "is. nécessaires à cet égard auront été établies,



la cour supérieure pourra ordonner que le po.itions an.

2 procès par jury dans une cause civile quel- ront t6 faites.

conque ait lieu dans toute cour de circuit ;
4 et le juge qui présidera à ce Procès recevra

le verdict du jury et en fera rapport à la
6 cour supérieure, et la dite cour supérieure

procèdera sur icelui suivant loi.

8 XXXVI. Et afin de faciliter la décision Dispositions
des causes pendantes dans les districts autres Puracl.lr

10 que ceux de Québec ou de Montréal, qu'il dans les ac.

soit statué, que chaque fois que dans un de °et, dn
12 ces districts une cause sera en état d'être les districts

entendue su'r la question de droit, ou. sur la "'
14 question de fait, ou sur ces deux questions,

et qu'il deviendra nécessaire d'obtenir un
16 jugement ou ordre qui ne pourra pas être

rendu ou donné par le juge de circuit dans
18 le dit district, et faute duquel les procédures

dans la cause seraient suspendues:

20 1. Toute partie pourra requérir le proto- Transmision
notaire (ci-après appelé le protonotaire du Québeo

22 district éloigné) de transmettre le dossier, Montra!.
. comprenant toutes les pièces produites en
24 preuve, au protonotaire du district de Qué-

· bec on-de Montréal, ce que le protonotaire
26 du district éloigné sera tenu de faire en con-

séquence, sur la production d'un rapport de
28 la signification de l'avis de telle réquisition

à celles des autres parties qui auront com-
30 paru, et moyennant le paiement des frais de

port du dossier; et le dit protonotaire,
32 s'il en est requis .par quelqu'une dgs par- rra.

ties, prendra ,et gardera copie de toute
43 pièce originale produite en preuve'dans la

cause, laquelle copie, en cas ·de perte du
36 document original, aura la même*. valeur

que · l'original; et pour cette copie il aura
38 droit d'exiger

deniers courant, pour chaque
40 cent mots:

2. Le paquet contenant le dossier qui de- manire dont
42 vra être -ainsi transmis, sera scellé du scèau. le dossier sera

de la cour; et letitre ab'régé de la cause, le *tnir'

44 nom du district éloigné et.; la signature du '°"•
protonotaire. seront -écrits sur l'envelope;

3*



et il sera adressé au protonotaire du dis-
trict de Québec ou de Montréal, (selon le 2
cas) qui l'ouvrira aussitôt après l'avoir
reçu, et aura la garde du dossier jusqu'à ce 4
qu'il soit renvoyé au protonotaire du district
éloigné, ainsi qu'il est prescrit ci-après: G

Comparution 3. Toute partie dans la cause pourra
Quéec ouà coimparaitre en personne ou employer un 8
-Montréal, et avocat de la cour pour comparaitre pour
dls an, etc. elle à Québec ou à Montréal, (selon le 10

cas) et sa comparution y sera produite
en conséquence; mais si quelqu'une des 12
parties ne produit pas sa comparution, ou si
quelqu'une des parties ou le procureur coin- 14
paraissant pour elle n'a pas son domicile
dans la cité (de Québec ou de Montréal, 16
selon le cas) alors tous les avis et
pièces dans la cause qui seront laissés pour 18
elle au bureau d'u protonotaire, -seront con-
sidérés comme lui ayant été signifiés régu- 20
lièrement, sauf les cas où la loi exige que la
signification soit personnelle: 22

Il ny aura pas 4. La comparution d'un autre procureur à
rou°ur . Québec ou à*Montréal, n'aura pas l'effet de 24

le substituer à la place du procureur com-
paraissant pour la même partie dans le dis- 26
trict éloigné, mais le procureur comparais-
sant à Québec ou Montréal, sera censé 28
agir sous sa direction:

Procédures 5. Lorsque le dossier aura été quatre 30
qui auront lieu jours pleins entre les mains du protono-à Québec ou
à ;Montxa. taire à Québec ou à iMontréal (selon le 32

cas), la cause sera considérée comme
pendante en cet endroit, et le - procès 34
se continuera dans le terme ou dans la
vacance suivant que le cas l'exigera, jus- 36
qu'au prononcé du jugement définitif ou du
jugement sur la contestation commencée 38
dans le district éloigné, ou jusqu'à ce- que
l'ordre voulu soit donné ; le dossier sera 40
ensuite renvoyé au protonotaire du-district
éloigné, pour la mise à exécution du juge- 42
ment, ou pour les procédures ultérieures,
suivant que le cas l'exigera: . 44



6. Lorsque jugement aura été rendu, oun Renvoi du do.

2 que l'ordre -voulu aura été donné, toute u°nc"
partie pourra requérir le protonotaire de est obtenu.

4 Québec -ou de Montréal, de renvoyer le
dossier, avec toutes les pièces -produites

6 dans la cause, qui se trouveront dans son
bureau, et des copies authentiques de tous

8 les jugements et entrées contenus dans son
regitre, au protonotaire du district éloigné;

10 et ce dossier devra, moyennant le paiement
des frais de port et du prix des copies de

12jugements et entrées au taux. susdit, être
renvoyé en conséquence, scellé et endossé

14 ainsi que ci-dessus prescrit, et adressé au
protonotaire du district éloigné, qui devra

16 l'ouvrir, et ,les procédures se continueront
dans le district éloigné comme si le juge-

18 ment y avait été rendu par la cour:

7.. Les dispositions précédentes de cette Le diapos.

.20 section seront applicables à toutes opposi- det,, %'».-
tions, interventions, demandes incidentes, plqueitaux

22 et autres incidents dans toute cause, quel-
qu'en soit le nom technique ou la nature, a

24 l'égard. des quels il sera nécessaire d'obtenir
un jugement de la cour ou d'un juge d'icelle,

26 ou quelque décision ou ordre, faute duquel
les procédures dans la cause seraient suspen-

28 dues :

8. Le protonotaire de Québec ou Mont- anière de te-

30 réal tiendra un régistre particulier. pour °
les causes transmises des autres districts; transmises.

32 et tout : jugement ou autre entree insérée
dans ce régistre sera également insérée par

34 le protonotaire du district éloigné dans son
régistre, lorsqu'une copie authentique de

36 tel jugement on entrée lui aura été adres-
sée avec' le dossier renvoyé> afin que les

38 entré,es se rapportant à la cause et conte-
nues dans son .régistre soient complètes ; et copie, des en.

40 les, copies de ces. entrées certifiées par le trées.

protonotaire du district éloigné auront la
42 mêmevaleur .comme preuve ou autrement

que... les copies de ces mêmes entrées certi-
44 fiées par .le; protonotaire .à; Québec ou à

Montréal: ., .. . .



A quel endroit 9. La partie qui demandera la transmis-
latrnmiinii m
se fera. sion d'un dossier des districts des Trois- 2

Rivières ou de St. François, pourra exiger
qu'il soit transmis à Québec ou à Montréal, 4
à son option, mais si le dossier de la même
cause est ensuite transmis de nouveau, il 6
devra l'être au même lieu ; mais les dos-
siers dont la transmission sera requise, en 8
vertu de cette section, des districts de
Gaspé ou de Kamouraska, seront ainsi 10
transmis à Québec, et les dossiers du dis-
trict d'Outaouais seront transmis à Mont- 12
réal :

Restriction. 10. Nul dossier ne sera transmis comme ci- 14
-dessus dans le mois qui précèdera le temps
de la tenue d'un terme de la cour supé- 16
rieure dans le district éloigné:

Mode de trar. 11. La transmission et le renvoi du dos- 18
sier se feront par la poste, à moins que
toutes les parties ne soient d'accord pour 20
employer quelqu'autre voie de transport:

Du consente. 12. Si toutes les parties y consentent, 22
ine pr- une portion seulement du dossier pourra

tion seulcmnt être transmise, moyennant que les parties 24
1 Nra produisent une déclaration par écrit énon-
tranenhc. çant que les autres portions du dossier ne 26

sont pas essentielles à la contestation : et
en pareil cas jugement pourra être renidu 28
de la même manière que si la totalité du
dossier 'avait été transmise, à moins que la 30
cour ou le juge ne trouve nécessaire d'exi-
ger la transmission des autres portions, ou 32
de la totalité du dossier, et dans ce cas la
cour ou le juge pourra ordonner qu'elles 34
soient transmises avant de rendre le juge-
ment ou de donner l'ordre: 36

Ou un cxpoE6 13. Les parties pourront convenir de
cleli. y° faire un exposé de la cause et le faiie'trans- 38

mettre avec les plaidoyers seulement, et
jugement pourra être rendu là-dessus de la 40
même manière que si tout le dossier avait
été transmis; à moins que la cour ou lejuge 42
ne trouve nécessaire d'exiger la transmis-
sion de quelqu'autre portion ou de la tota- 44



lité du dossier, et en ce cas la cour ou le
2 juge pourra ordonner qu'elles soient trans-

mises avant de rendre lejugement ou donner
4 l'ordre.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que tout Les jugements
6 jugement final et jugement interlocutoire °" aoir app"l

dont il peut y avoir appel, prononcé par la serontmoti.
8 cour supérieure, tant dans une poursuite ou

action par defaut ou ex*parte qui sera dé-
10 boutée, que dans toute, autre poursuite ou

action où les parties auront lié contesta-
12 tion (issue joincd), contiendra un exposé

sommaire des points de fait et de droit, et
14 des motifs sur lesquels le jugement est fondé,

ainsi que les noms des juges quil'auront
16 prononcé ou auront exprime une opinion

contraire.

18 XXXVIII. Et qu'il soit statué, 4u'appel cao ùappe
pourra être interjeté et pourvoi pour, er- p riro

20 reur (writ of error) institué à la.cour du jugements de
banc de la Reine, établie par un acte de °°o""*

22 cette session, des jugements de la cour su-
p.érieure, (soient qu'ils aient été - rendus

21 dans des causes intentées dans la dite cour
en première instance, ou portées en cette

26 cour par appel, ou évocation, ou transférées
de quelqu'autre cour ou transmises de quel-

28 qu'autre cour autérieure) dans.toute action
où à cause de sa nature ou du montant en

30 litige l'appel ou pourvoi pour erreur sera
permis par la loi, immédiatement avant la

32 mise en vigueur. de l'acte passé dans la sep-
tième arifiée du Règne.de Sa Majesté, inti-

34 tulé, Acte pour -établir une meilleure couir
d'appel dans le Bas- Canada, des jugem'ents

36 des cours du bane du Roi des.différents dis-
tricts du Bas-Canada, à la coùr.d'appel

38 provinciale, aux mêmes termes et, condi-
tions, avec les mênéï restrictions; et. limita-

40 tions, et iuivant les mêmes règles et règle-
meits qui ét'ienti alors établis et suivis dans

42 les a pels interjetés des*dites curs dii ibane
du Roi ' la dite cour d'appel proincialé.

44 XXXIX. Etqu'il soit statué,. que'les ar'
chives,régistres documents etpièces de pro ertai.eii\



cours actuelcs cédure judiciaires et autres, des cours du
d B.do la

Rein ° la banc de la Reine des différents districts du 2
cour sup. Bas-Canada, (à l'exception seulement de

ceux dont quelqu'autre acte de cette seLsion 4
ordonnerait la translation à la cour du
banc de la reine établie comme susdit, par G
un acte de cette session, et ceux que le pré-
sent acte ordonne de transmettre à-la cour s
de circuit,) seront immédiatement après la
mise en vigueur de cet acte transférés parmi 1o
les archives, régistres, documents et procé-
dures judiciaires et autres de la cour 'supé- 12
rieure établie par cet acte dans les districts
et aux endroits dans lesquels les différentes 14
cours du banc de la Reine sont maintenant
établies et tenues respectivement, et en for- 16

Endroits où meront partie, savoir: les archives, régistres,
elles seront
tr=srrétes. documents, procédures judiciaires et autres 18
MontrE. de la dite cour du banc de la Reine du dis-

trict de Montréal, seront transférés à la dite 20
cour supérieure et seront conservés dans le
bureau du protonotaire de cette* cour pour 22
le dit district, en la cité de Montréal ; et
les archives, régistres, documents et procé- 24
dures judiciaires et autres de la dite cour

a.uécc. du banc de la Reine du district de Québec, 26
seront transférés à la dite cour supérieure
et seront conservés dans le bureau du pro- ?8
tonotaire de cette cour dans le dit district, en
la cité de Québec ; et les archives, régistres,'30
documents et procédures judiciaires et au-

Troii-Ri. tres pour le district des Trois-Rivières, se- 32
ront transférés à la dite cour supérieure, et .
seront conservés dans le bureau du proto- 34
notaire de cette cour pour le dit district, en
la ville des Trois-Rivières; et les archives, 36
régistres, documents et procédures judi-
ciaires et autres de la dite cour du banc de 33
la Reine, pour le district de St. François,Sherbrooke. seront transférés à la dite cour 'supérieure; 40
et seront conservés dans le bureau du pro-
tonotaire de cette cour pour le dit distriét, 42
en la ville de Sherbrooke; et les archives;
régistres, documents et procéduresjùdiciaires 44
et autreš'de 'la dite cour du baic- de la
Reine du district de Gaspé, seront -transfé- 46

Percé. rés à la dite cour supérieure,'et serontcon-
New.carlise. servés dans le breau du protonotaire de 48



cette cour pour le dit district à Percé et à
2 New Carlisle, respectivement, savoir: les

archives et autres papiers qui avant la .pas-
4 sation de cet acte étaient conservés à Percé,

seront conservés dans le bureau du protono-
6 taire en cet endroit, et ceux qui. avant la

même époque. étaient conservés à -New
8 Carlisle, seront conservés dans le bureau du

protonotaire de ce dernier endroit.

10 • XL. Et qu'il soit statué, qu'aucun juge- Les actions,
ment, ordre, règle ou acte des dites cours 't;,¶Pean

12 du banc de. la Reine respectivement, qui actuellesdu B.

aura été légalement prononcé, fait oudonné de l°ront
14 avant-la mise en vigueur de cet acte, ne sera dans .a cour

annulé par le présent acte,. mais aura pleine u
16 force et effet comme si le présent acte n'eût

jamais été passé ;. et nulle action, informa-
18 tion, poursuite, cause ou procédure pen-

dante dans les dites cours respectivement ne
20 tombera ni.ne sera discontinuée ou annu-

lée, mais elle sera (à l'exception de celles
22 que cet acte ou tout autre acte de cette ses-

sion, ordonne de transférer et de continuer
24 dans quelque cour autre .que la cour supé-

rieure,) transférée dans son état actuel, et
26.deviendra. pendante dans la dite cour supé-

rieure,- respectivement, dans les différents
28 dist.icts .·où elle sera pendante lors de

la mise en vigueur de cet acte, comme si
30 elle avait respectivement été intentée,

portée ou.. inscrite devant la. dite cour
32 supérieure et dans tel district comme susdit,

et quel que soit le montant on valeur en li-
34 tige,. et les procédures ultérieures dans cette

cause *jusqu'à jugement et exécution, .et
36 subséquentes à tel 'jugement et exécution,

seront.continuées dans la dite cour supé-
38 rieu-e .comme -elles auraient pu l'être dans

les dites .cours .du banc de la Reine. res-
40 pectivement, ou dans la dite cour supé-

rieuredans les causes ou. procédures' com-
42.mencées et pendantes dans cette cour.

XLI.Et.qu'il soit statué, que. les archi- Lcs arcldres,
44 ves,.régistres,documents et procédures judi- acu",'u°

ciaires ou. autres des cours du. banc.dela delaftauterme

46 Reine des différents districts du Bas-Canada, n" t°"E



rées Ia cour dans les termes inférieurs de la dite cour
°Mcslaue respectivement, seront immédiatement après 2

droits. la mise en vigueur de cet acte, transférés
parmi les archives, régistres, documents et 4
procédures judiciaires ou autres de la cour
de circuit dans les circuits et aux endroits 6
où les dites cours du banc de la Reine sont
maintenant respectivement établies et tenues, 8

Montréal. et en formeront partie, savoir: les archives,
régistres, documents et procédures judi- 10
ciaires et autres de la dite cour du banc de
la Reine du district de Montréal, dans le 12
terme inférieur de la dite cour, seront trans-
férés à la dite cour de circuit, et seront con- 14
servés dans le bureau du greffier de cette
cour pour le circuit de Montréal, en la cité 16

Quéec. de Montréal; et les archives, régistres, docu-
ments et procédures judiciaires et autres de 18
la dite cour du banc de la Reine du district
de Québec, dans le terme inférieur de la 20
dite cour, seront transférés à la dite cour
de circuit, et seront conservés dans le bu- 22
reau du greffier de cette cour pour le circuit

Trois-Rivières de Québec, en la cité de Québec ; et les ar- 24
chives, régistres, documents et procédures
judiciaires ou autres de la dite cour du banc 26
de la Reine du district des Trois-Rivières,
dans le terme inférieur de cette cour, seront 28
transférés à la dite cour de circuit, et seront
conservés dans le bureau du greffier 30
de cette cour pour le district des Trois-

sIicrbros. Rivières, en la ville des Trois Rivières; et 32
les archives, régisti-es, documents, procé-
dures judiciaires ou autres de la dite cour 34
du banc de la Reine du district de St. Fran-
çois, dans le terme inférieur de la dite cour, 36
seront transférés à la dite cour de circuit,
et seront conservés dans le bureau du gref- 38
fier de cette cour pour le circuit de Sher-
brooke, en la ville de Sherbrooke. 40

Les actions, XLII. Et qu'il soit statué, qu'aucun
eineatcs jugement, ordre, règle ou acte des dites 42

ront continués cours du banc de la Reine respectivement,
de circuit. dans le terme inférieur, qui aura été légale- 44

ment prononcé, fait ou donné avant la
mise en vigueur du présent ·acte, ne sera 46
annulé par le présent acte, mais aura pleine



force et effet comme si le présent acte n'eût
2 jamais été passé; et nulle action, informa-

tion, poursuite,· cause ou procédure peu-
4 dante dans les dites cours respectivement,

dans le terme inférieur, ne tombera, ni
6 ne sera discontinuée ou annulée, mais elle

sera tranférée dans son état actuel et de-
8 viendra pendante dans la dite cour de cir-

cuit, dans les circuits respectifs dans les-
10 quels les dossiers et les autres procédures

de la cause devront être tranférés et con-
12 servés comme ci-dessus prescrit, lorsque

cet acte sera mis en vigueur, comme si elle
14 avait été intentée, portée ou inscrite dans la

dite cour de circuit, et 'dans tel circuit
16 comme susdit, et les procédures ultérieures

jusqu'à jugement et exécution et subsé-
18 quentes à tel jugement et exécution, seront

continuées dans la dite cour de circuit,
20 comme elles.auraient pu l'être dans les dites

cours du banc de la Reine respectivement,
22 dans le terme inférieur, ou dans la dite cour

de circuit, dans les causes ou procédures
24 commencées et pendantes devant la dite

cour : et les dispositions de cette section et Cette sceionx
26 de la section précédente s'appliqueront aux jugments e

jugements des différentes cours du banc du cinevantcours

28 Roi, mentionné dans l'acte passé dans la
onzième année du règne de Sa Majesté,

30 intitulé: Acte pour rendre exécutoires cer-
tains jugements rendus pr les ci-devant

32 cours du banc du Roi dans le Bas-Canada,
et aux dossiers et procédures des dites

34 cours du'banc de la Reine au terme infé-
rieur.

36 XLIII. Et qu'il soit statué, qu'une cour Cour de circuit
établie pour lede record qui sera' appelée la cour de cir- ant" °

38 cuit, et étendra sa jurisdiction sur tout le
Bas-Canada, continuera à être tenue chaque

40 année dans chacun -des circuits- du Bas-
Canada, par un des ·juges de. la cour supé-

42 rieur ou par un des juges de circuit*; poir- La cour de cir-

vu toujours, qu'aucune disposition de cét cui cang

44 acte n'aura l'effet· de*- faire considérer la uroit ne 'Cra

cour de circuit qui·sera tentuien aucun en- P"'n"'"
46 droit en vertu de cet acte, comme une non- nouvelle.

velle cour,· ni mettre à néant ou disconti-



nuer aucune poursuite, action ou procédure
pendante dans la dite cour de circuit, mais 2
la cour de circuit qui sera tenue en vertu
de cet acte sera considérée, à toutes in- 4
tentions et fins quelconques, comme ne
faisant qu'une seule cour avec la cour de 6
circuit tenue aux même endroit, en vertu
des actes abrogés par le présent acte, et 8
comme étant la même cour, nonobstant tout
changement apporté par le présent acte à 10
son nom, constitution ou jurisdiction, ou
aux époques où elle doit être tenue. 12

XLIV. Et qu'il soit statué, que les juges
pé seront doré de district du district de Gaspé, à dater de 14

nn D l'époque où cet acte sera mis en vigueur,
et. et sans aucune nouvelle commission, seront 16

et seront appelés juges de circuit, et non
juges de district, et ceux-ci, de même que 18
les autres juges de cirçgit dejà nommés
-dans et pour les autres districts, seront, en 20
vertu de cet acte, et sans aucune nouvelle
commission, et jusqu'à ce que respective- 22
ment ils résignent, soient destitués ou sus-
pendus de leurs offices, juges de circuit 24
pour le Bas-Canada, ainsi que le seront

également tQus et chacun les juges de cir- 26
cuit qui seront nommés par la suite; et les

jugesde e eu juges de circuit du BasýCanada, qu'ils aient 28
.c . été nommés avant ou après la mise en vi-

gueur de cet acte, auront chacun d'eux 30.
respectivement plein pouvoir d'agir en
cette qualité dans toute l'étendue du Bas- 32
Canada, mais les districts et localités où ils
résideront resilectivement, ou dans l'éten- 34
due desquels ils rempliront ordinairement
leurs fonctions, seront à volonté fixés par 36
le gouverneur; mais cela ne les empê-
chera pas d'exercer dans d'autres localités ou 38
districts chaque fois que les circonstances

aéidenoe des leur en imposeront l'obligation; pourvu 40
de. qu'au moins un des dits juges de circuit

résidera aux Trois-Rivières, dans le dis- 42
trict des Trois-Rivières,; et au moins un
d'entr'eux à Sherbrooke, dans le district 44
de St. François, et au moins un d'entr'eux à
New Carlisle, dans le district de Gaspé, et 46
au moins un d'entr'eux à Percé, dans le dit



district, et au môins un d'enti'eux à
2 dans lé district d'Outaouais,

après que la proclamation établissaiît le dit
4 district sera émanée, et au moins un d'en-

weux à dans le district -

6 de Kamouraska, après que la lproclamation
établissant le district, sera émanée,,Ôt au

8 moins un d'entr'eux à Chicoutimi, dans le
circuit de Saguenay; et les autres réside. Leur nombre

10 ront respectivement en la cité de Montréal.'i'6
ou en la cité de Québec -. et le nombre total

12 des.dits juges de circuit en exercice dans le
Xame temp5 n'excèdera pas

14 XLV. Et qu'il soit statué, que chaque fois Comment le

qu'un des juges de circuit nommé avant ou lshes de
16 après la mise en vigueur de:cet acte, décè- juge t

dera, résignera ou sera destitué ou suspendu r

18 de son office, ou chaque fois que, pour quel-
que cause que ce soit,.le nombre des juges

20 de circuit sera ou deviendra moindre que le
nombre fixé dans et par la .section précé-

22 dente, et qu'il sera jugé expédient de'remplir
la vacance ainsi produite, le gouverneur de

24 cette province. pourra,,par une commission
sous le grand sceau de la province,'nommer

26 une personne convenable pour être juge de
circuit pour.le Bas-Canada;:et tous les juges Leà juge de

28 de circuit nommés avant ou après la passa- circuit ront

tion .de cet acte -seront d'ôffice juges 'de e.åo

30 paix, et rempliront les fonctions de prési- m

dents des sessions générales <ou trimestri-
32 elles dans les différents districts du Bas-Ca-

nada, et dans le district.de Chicoutimi lors.
34 que des sessions générales y seronttenues;

et les dits juges.de circuit exerceront égale- Vaue ronc-
36 maent les pouvoirs et rempliront les fone- tions pourront

tions qui leur sont ci-après assignées, ou qui "l6°.
38 pourront leur être assignées par tout autre

acte de la législature: pourvu.toujours, 
40 qu'aucun juge de circuit ne pourra occuper

comme, avocat, procureur ou conseil dans le
42 Bas-Canada.

XLVL Pourvu toujours, et 'qu'il soit
44 statué, qu'aucune disposition de 'cet acte ne

sera interprétée de manière à rendre une
46 cour de sessions générales où trimestrielles

Lessenionsne
seront pu in,.
CoFpétente, à
raison de leur
absence.



incompétente à raison de l'absence d'aucun
juge de circuit, qui, s'il était présent, serait 2

L'acte 6, Vie. le président de la cour: et pourvu égale-
pas apnlicble. ment, iue · les dispositions. de l'acte passé 4

dans la sixième année du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé, Acte pour la qualifîcation 6
des Juges de Paix, ne seront applicables à
aucun juge de circuit, nonobstant toute dis- 8
position du dit acte à ce contraire.

Personnes qui XLVII. Et qu'il soit statué, que personne Io
o"rnn° urc, ne sera nommé juge de circuit à moins

de circuit. d'avoir pratiqué pendant au moins cinq ans 12
comme avocat au barreau du Bas-Canada.

Juri.uction de XLVIII. Et qu'il sbit statué, que la cour 14
la cour de cir-
cuita de circuit connaîtra, entendra, jugera et dé-

cidera toutes les poursuites et actions civiles, 16
tant celles dans lesquelles la couronne est
partie que les autres, (à l'exception de celles 18
qui tombent purement sous la jurisdiction
de l'amirauté) dans lesquelles la somme d'ar- 20
gent oula valeurde la chose demandée n'ex-
cèdera pas cinquante louis courant, et dans 22
lesquelles il ne sera pas été émané de bref de

rrocaure capias ad respondendum: et si la dite somme 24
co,'" i "e ou valeur n'excède pas quinze louis cou-

au montant de rant, la poursuite ou action sera entendue, 26
l'équité jus- jugée et décidée sommairement ; et si la dite
qu 5F. somme n'excède pas six louis cinq chelins 28

courant, alors la poursuite ou action sera
décidée suivant l'équité et la bonne con- 30

Praviso. science: pourvu toujours, que si telle pour-
Le dre.ndcur suite ou action se rapporte à des tîtres de 32
rourra évoquer terres ou immeubles, ou à une somme d'ar-à la1 cour supe-
lircur°cen cec- gent payable à Sa Majesté, ou à quelque 34

arns cas. honoraire d'office, à des charges, rentes, re-
venus, rentes annuelles ou autres matières ou 36
choses semblables qui pourraient affecter
des droits futurs, ou si c'est une pour- 38
suite ou action où l'on peut d'après la
loi obtenir un procès par jury, et dans la- 40
quelle le défendeur aura par son évocation
déclaré faire option du procès par jury, le 42
défendeur pourra, avant de faire sa défense
ait mérite, évoquer telle poursuite ou action, 44
et requérir par telle évocation que la dite
poursuite ou action soit transférée à la cour 46



supérieure dans le même district, pour y être
.2 entendue, jugée et décidée; et la dite·évoca- Procédures.·ur

tion sera produite et. entrée de record, et là l°vca°o'

4 dessus la dite poursuite ou action sera trans-
férée à la dite cour supérieure,qui procèdera

6 à une de ses séances dans le terme ou hors
du terme, à entendre et décider sommaire-

8 ment si l'évocation est bien fondée; et si si elle est
elle maintient la dite évocation et décide 'aintnue.

10 qu'elle est bien fondée, la dite cour supé-
rieure procèdera au procès, jugement et exé-

12 cution suivant les règles de procédure de la
dite cour, comme si la dite poursuite ou ac-

14 tion y eût été originairement -intentée; et Si elle est reje.
si la dite évocation est rejetée, la dite pour- té**

16 suite ou action sera renvoyée à la cour de
circuit, pour y être entendue, jugée et déci-

18 dée d'une manière finale.

XLIX. Et qu'il soit statué, que si dans Le demandeur

20 toutepoursuite ouactionquipourra être ainsi 0uera
évoquée comme susdit, le défendeur:ne l'é- du laor

22 voque pas, mais fait un pláidoyer où défense du fcur.

tendant à contester ou mettre en question le
24 titre du demandeur à quelques terres ou im-

meubles, ou qui, s'il était maintenu, pourrait
26 infirmer ses droits à l'avenir, ou les affec-

ter d'une manière nuisible, il sera· alors au
28 pouvoir du -demandeur d'évoquer la pour-

suite ou action de la même manière et avec
30 le même effet que l'aurait pu faire le défen-

deur, et telle évocation et la poursuite ou
32 action ainsi évoquée seront soumises aux

dispositions faites ci-après relativement aux
34 poursuites ou actions évoquées par le dé-

fendeur.

36 L. Et qu'il soit statué, que toute action, En qecir.
poursuite ou procédure pourra -être com- cutites actions

38 mencée à l'endroit où. les termes dé la cour te.
de circuit sont tenus dans le circuit, pourvu

40 que la cause de telle poursuite, action ou
procédure respectivenient ait originé dans

42 le dit circuit, ou ·que le défendeur ou l'un
des défendeurs, ou la-partie·ou l'une des par-

44 ties, à qui le bref, -ordre ou pièce de: procé-
dure originaire sera adressé, soitdomicilié, ou

46 ait reçu signification- personnelle* du dit
bref, ordre ou pièce de procédure dans les



32 .

limites du dit circuit, et que tous les défen-
deurs ou toutes les parties aient reçu léga- 2
lement signification de l'exploit et non autre-
ment, excepté dans le cas où quelqu'un des 4
défendeurs ou quelqu'une des parties sera
sommée par avertissement, ainsi qu'il est 6

POvso:ni- ci-après mentionné: pourvu toujours, que
fication dies
piccs. la pièce de procédure pourra en pareils cas 8

être signifiée en dehors des limites du cir-
cuit, mais dans le district où est situé le dit 10
circuit, par un huissier de la cour supérieure
nommé pour ce district. 12

Par quelle pro. LI. Et qu'il soit statué; que dans toute
dc T. poursuite ou action qui sera intentée dans 14

%rant coinmen- la cour de circuit, la première procédure à
faire pour obliger le défendeur à compa- 16
raître devant la dite cour, afin de répondre
à la demande faite dans telle poursuite ou ac- 18
tion, sera de lever un bref d'assignation,
dans lequel le demandeur énoncera briève- 20
ment la cause de l'action, à moins que le
bref d'assignation ne soit accompagnéd'une 22
déclaration énonçant la cause de l'action, et
dans ce cas il suffira dans le bref d'assigna- 24
tion de référer à la déclaration pour la cause

Forme du iref de l'action, et le dit bref d'assignation pourra 26
agnaon. être dressé et fait suivant la formule conte-

nue dans la cédule (A,) annexé au présent 28
acte, et sera signifié au moins cinq jours (au

Délai entre la nombre desquels ni le jour de'la significa- 30
lg,"atn Ct tion ni le jourdu rapport ne seront comptés)

avant celui fixé pour le rapport du dit bref, 32
s'il n'y a pas plus de cinq lieues du lien où
la signification aura été faite à la place où 34
la cour devra siéger ; et si en aucun tel cas
il y a plus de cinq lieues, alors il faudra 36
un délai d'un jour de plus par chaque cinq .

P-r qui s lieues additionnelles; et tel bref d'assigna- 38
?ait e tion sera adressé à un huissier de la cour

supérieure, nommé pour le district dans.le- 40
quel il aura été émané, et le dit huissier sera
tenu de.le mettre à exécution,- nonobstant 42

commenct ls toute loi ou usage à ce contraire; et les co-
reo°sEcf° pies du bref d'assignation et de la déclara- 44

tion, s'il y en a une, qui devront être sig-
nifiées aux parties suivant la* loi, seront 46
certifiées vraies copies, soit par le gref-



fier de la cour de circuit où par le procu-
2 reur du demandeur·: pourvu toujours, que rroviso: pro.

dans tous les cas qui sont du ressort de la cédures qui

4 cour de circuit, et où· le bref d'assignation horsdu dis-
peut, suivant la loi, être mis à exécution dans t·ct

6 un district autre que celui dans lequel il a été
émané, le dit bref d'assignation sera adressé

8 directement au shérif de tel autre district,
et sera mis à exécution et rapporté par tel

10 shérif à la cour de circuit du lier où il aura
été émané suivant l'exigence du dit bref et

12 de la loi.

LII. Et qu'il soit statué, que tous brefs et Style e forme
14 ordres qui émaneront de la cour de cir- o>rdrs et

-cuit, seront faits au nom de Sa Majesté, Ses
16 Héritiers ou Successeurs, et seront scellés du

sceau de la cour et signés par le greffier, dont
18 le devoir sera de les préparer, et ils ne se-

ront pas attestés au nom d'un juge, mais les
20 mots " En foi de quoi nous y avons fait appo-

ser le sceau de notre dite cour" tiendront lieu
22 de la dite attestation, et tous tels brefs ou

ordres pourront êtrb dressés soit dans la
24 langue anglaise ou dans la langue française,

nonobstant toute loi ou usage à ce con-
26 traires.

LIII. Et qu'il soit statué, que tout writ Rapport des

28 ou ordre émané avant la mise en vigueur du L-tdules
présent acte, et. qui sera rapportable aans l mise eni.

30 quelqu'une des cours du banc de la ·Reine etdcet
au terme inférieur, ou dans une cour de cir- Dans Ie.

32 cuit, un jour postérieur à la mise en vigueur cause uscp.

du présent acte, sera rapporté au greffe
34 de la cour de circuit au lieu où il aura

été fait rapportable,, à . moins qu'il n'ait Dans les
36 été. émané dans une cause non suscep. caues non

tible d'appel, et . que . le . dit jour .se d'appl.

38.trouve ne pas être un jour de rapport
dans telles causes, et alors il -sera rap-

40 porté dans la dite cour au dit.lieu, le
jour , juridique suivant . le jour où le dit

42 bref. ou; ordre aura été, fait rapportable,
et dans l'un. ou l'autre cas, il aura alors le Efret.

44 même et non d'autre effet que s'il avait été
émané de:la cour de circuit.et s'il avait été

46 fait rapportable aux dits jour et lieu.
5



Appel à la LIV. 'Et qu'il soit statué, qu'appel pourra
°urcr- être interjeté à la cour supérieure dans le 2

tains cas. district où la poursuite ou action aura été
originairement intentée, de tout jugement 4
rendu par la cour de circuit dans toute pour-
suite ou action dans laquelle la somme 6
d'argent ou la valeur de la chose demandée
excèdera quinze livres courant, si le dit 8
jugement a été rendu après la mise en vi-
gueur de cet acte, ou dans laquelle la somme 10
d'argent ou valeur de la chose demandée
excèdera dix livres courant, si le jugement 12
a été rendu dans une poursuite ou action
intentée avant la dite époque ou qui aùra 14
rapport à des tîtres de terre ou propriétés
foncières, ou à toute somme d'argent due à 16
Sa Majesté, honoraires d'office;,rentes ou
charges, revenus, rentes annuelles, ou autres 18
matières ou choses semblables qui pour-
raient affecter les droits futurs des indi-20
vidus ; et la dite cour supérieure pro-
cèdera à entendre et juger le dit appel selon 22
la loi et en la manière ci-après prescrite.

Manière d'in- LV. Et qu'il soit statué, que la partie qui 24
terjeter les a appellera d'un jugement rendu comme susdit
pels. pelr 'njgmn ed om ssî

par la cour de circuit donnera, dans les quinze 26
jours après le prononcé du jugement dont
il y aura appel (mais sans être tenue d'en 28
donner avis préalable à la Partie adverse),

Cautions, bonnes et suffisantes cautions qui justi- 30
fieront de leur solvabilité à la satisfaction
de la personne chargée de les recevoir, ainsi 32
que ci-après prescrit, qu'elle poursuivra le
dit appel et répondra à la condamnation, et 34
paiera aussi les frais et dommages auxquels.
elle pourra être condamnée par la coursupé- 36
rieure à laquelle elle aura interjeté appel; si
le jugementdont il yaura appel estconfirmé; 38

Devant qui le et ce cautionnement sera donné devant un
cautionnemn" des juges de la cour supérieure oudevantle 40sera donné.<esugs lc r oudvnle'.

protonotaire de cette cour,:- et l'acte de-
cautionnement sera ensuite déposé et con- 42
servé de record dans le bureau de ce:der-
nier, ou bien" il sera donné, devant tout 44
juge de 'circuit, lorsqu'il se- trouvera au
lieu où le jugement dont il .y aura appel 46
aura été rendu, ou devant le greffier de la



cour de circuit de ce lieu, et l'acte de
2 cautionnement sera ensuite déposé et con-

servé de record dans le bureau de ce dernier,
4 et toute caution qui sera propriétaire Quipourra

d'un bien-fonds de la valeur de cinquante tr"ca"tio.

6 livres courant, en sus de toutes charges dont
il pourra être grevé, suffira pour rendre le

8 cautionnement valable, et les dits juges, Justification.
protonotaires ou greffiers sont par le pré-

10 sent respectivement autorisés à administrer
les serments requis par la loi des personnes

12 qui se portent ainsi caùtion, et de leur poser
toutes les questions, et de les soumettre à

14 toutes les perquisitions nécessaires: pourvu Proviso: si
toujours, que si dans le même délai de quinze sete q°

16 jours après quejugemen t aura été rendu, l'ap- lejugement
pelant déclare par écrit au bureau du proto- sp«clemontn

18 notaire de la cour supérieure, ou au bureau djugement-
du greffier de la cour de circuit dont il y

20 aura appel, qu'il ne s'oppose pas à ce que
le jugement soit mis à exécution suivant

22 la loi, ou s'il paie entre les mains de l'un ou
l'autre des dits protonotaire ou greffier le

24 montant du dit jugement, tant en capital
qu'intérêts et frais, et qu'en même temps il

26 déclare par écrit son intention d'en appeler
(et l'intimé aura droit de recevoir et recou-

28 vrer du dit protonotaire et greffier le mon-
tant qui lui aura été ainsi payé), alors et

30 en ce cas, la partie appelante, au lieu de
donner le cautionnement ci-dessus requis,

32 ne donnera caution que pour les frais et
dommages qui seront adjugés par la dite

34 cour supérieure si l'appel est renvoyé; et
pourvu aussi, que dans le cas où le caution-

36 neiment désigné en dernier lieu seulement
aura été -donné, et si le jugemeat dont il

38 y aura appel est renversé, l'intiméene sera.
pas tenu de.rendre à l'appelant plus que le

40 montant que : ce premier. aura versé entre,
les mains- du dit protonotaire ou greffier,.

42 avec l'intérêt légal à, compter du jour·où il
aura ainsi payé au dit protonotaire ou

44greffier, ni plus que. la somme prélevée
en vertu de l'exécution émanée: sur

46 jugement, avec l'intérêt légal sur -cette
somme-à compter.du jour où elle aura ainsi

48 été prélevée,: et l'intimé ne sera pas tenu
5 *



non plus de restituer plus que le bien-
fonds dont il aura été mis en possession en 2
vertu du dit jugement, avec la valeur nette
du produit et du revenu d'icelui, à compter 4
du jour où il en aura été mis en possession
jusqu'à pleine et entière restitution, ensem- 6
bie avec les frais encourus par l'appelant
tant dans la cour à laquelle il aura été in- g
terjeté appel que dans la cour inférieure ;
niais dans tous les dits cas l'intimé ne sera 10
condamné à payer aucuns dommages à
raison du dit jugement ou de la dite exécu- 12
tion, nonobstant toute loi, usage ou coùtume
à ce contraires. 14

Les appels se- LVI. Et afin d'éviter les délais et dé-
ront pcdés Denses qu'entraineraient les appels de 16som~mairement. !
Requêtes. avis, jugements rendus par la cour de circuit,
etc. qu'il soit statué, que les appels et les pro- 18

cédures sur iceux seront institués d'une
manière sommaire par une requête que 20
l'appelant présentera à la cour supérieure,
énonçant succinctement les motifs de l'ap 22
pel et concluant à ce que le jugement dont il
y aura appel soit infirmé, et à ce que la cour 24
rende le jugement que la cour inférieure au-
rait dû prononcer: copie de cette requête, et 26
avis du temps auquel elle devra être présen-
tée à la cour supérieure, seront signifiés à la 28
partie adverse personnellement ou à domi-
cile, ou à son procureur ad litem, dans les 30
vingt-cinq jours après que le jugement
dont il y aura appel aura été rendu, et cette 32
requête sera ainsi présentée à la séance
hebdomadaire ou au terme (suivant que 34
l'un ou l'autre aura lieu plus tôt) de la
cour supérieure, qui suivra immédiatement 36
le j ugement rendu, s'il s'est écoulé un in-
tervalle de trente jours entre l'époque où le 38
dit jugement aura été rendu et la dite séance
ou terme, et si au contraire il ne s'est pas 40
écoulé tel- intervalle, la requête sera pré-
sentée le premier jour juridique deséance 42
ou de terme qui suivra immédiatement
l'expiration du délai de trente jours après 44
que le dit jugement aura été rendu; pourvu
toujours, que ni le jour où le jugement dont 46
il y. aura appel aura été rendu, ni le jour



où la dite requête aura été présentée à la
2 cour supérieure ne seront censés faire par-

tie du dit intervalle 'de trente jours,; et Proviso:copié
4 pourvu aussi, qu'une copie fidèle de l'acte ment d'°pel

de cautionnement (appealbond) donné par devraaccompa-

6 l'appelant, et certifiée telle par le proto- gn"r""requête

notaire ou greffier dans le bureau duquel
8 il aura été déposé, sera annexée à l'ori-

ginal de la requête présentée à la cour
10 supérieure, et que copie ou copies d'icelui

certifiées comme susdit par l'appelant.ou
12 son procureur, seront signifiées à l'intimé

avec la requête et l'avis. sus-mentionnés.

I 1 LVII. Et qu'il soit statué, que dans le Procédures re-
même délai de vingt-cinq jours après que

16 le jugement dont il y aura appel aura été dosseràil

rendu ·comme susdit, l'appelant sera tenu ricu' uPé
18 de faire signifier au greffier dans -le bureau,

et sous la garde duquel le dossier de la
20 poursuite ou action dont il y aura appel

-aura été déposé, copie de la dite requête et
22 de l'avis seulement, avec un certificat du pro-

tonotaire de la cour supérieureconstatant.
24 qu'il a été donné caution en appel, si l'actede-

cautionnement n'a pas été déposé dans le.
26 bureau de la cour dont il y aura appel; et Translationdu

là-dessus il sera du devoir du greffier de la dossier.
28 cour désignée en dernier lieu, sansattendre

que la requête soit présentée à la cour
30 supérieure, de certifier aussitôt 'sous son

seing et le sceau de la cour à la'cour supé-
32 rieure, et de faire transmettre à la dite cour

le jugement, le dossier, les notes de témoi-
34 gnages et les procédures auxquelles cet appel

aura rapport, pour qu'ils soient .déposés
36 parmi les records de la dite cour: et Procédures

lorsque les dits 'jugement, dossier, notes subséquentes.

38 des témoignages 'et procédures auront été
transmis, et que l'appelant aura produit sa

.10 requête d'appel comme susdit, l'appel sera
jugé sommairement sans autres fbrmalités,

42 et la dite cour en décidera suivant la loi et
la justice: pourvu toujours, que si le juge- provi,oA ejuge

14 ment dont il sera appelé a été rendu par au- quaura redu
le jugement

cun juge de la cour supérieure siégeant en dont apI ne
46 courde circuit,;tel juge ne pourra siéger lors- poura,éger.

que la cause sera entendue etjugée'en a ppel ; Division égale.

48 et si la cour supérieure se trouve également



partagée sur la question de savoir si l? juge-
ment dont il y aura appel doit ou ne doit pas 2
être confirmé, il sera maintenu et confirmé:

L'appel sera et pourvu aussi, que tout appelant qui né- 4
censé aban- «
dnné en cer gligera de faire signifier copie de la requête
tains cas. et avis d'appel.comme susdit, et qui après 6

les avoir fait signifier négligera de poursui-,
vre le dit appel, ainsi que ci-dessus prescrit, 8
sera censé avoir abandonné le dit appel, et
sur la demande de l'intimé la cour à laquelle 10
il y aura appel, déclarera que tout.droit ou
réclamation fondé sur tel appel est perdue, 12
accordera les frais à l'intimé et ordonnera
(si le dossier a déjà été transmis) de le 14
remettre à la cour inférieure.

Défauts dans 'LVIII. Et qu'il soit statué, que si dans 16
les causes non
susceptibles toute poursuite ou action non susceptible
d'appel. d'appel, intentée dans la cour de circuit, le 18

défendeur ne comparaît pas en personne ou
par procureur au jour fixé pour le rapport 20
du bref d'assignation, le défaut de comparu-
tion sera enregistré; et en ce cas, il ne sera 22
pas nécessaire que ,le défendeur soit ap-
pelé le troisième jour ou à aucune autre 24
subséquente, et le défendeur ne pourra com-
paraître en aucun autre temps, ni faire pur- 26
ger le dit défaut, à moins qu'il n'en obtienne
la permission expresse de la cour, nonobstant 28
toute loi, usage ou coutume à ce contraires;

Procédure et le dit défaut une fois enregistré,. la cour, 30
après le défaut. après preuve dûment donnée de la signifi-

cation du bref d'assignation, pourra procé- 32
der par. voie sommaire, à recevoir les té-
moignages et à entendre le demandeur à 34
l'appui de sa demande dans la dite pour-
suite ou action, et rendre et prononcer tel 36
jugement que la loi et la justice pourront

Si le deman- requérir ; et si le défendeur comparaît au.38
dit jour, soit en personne ou par procureur,
et que le demandenr ne comparaisse pas en 40
personne ou par procureur, ou s'il compa-
raît et ne continue pas sa poursuite ou action, 42
elle sera déboutée avec dépens contre lui

Si le deman- et en faveur du défendeur; et si dans toute 44
demade. telle poursuite ou action, le demandeur

établit sa demande, il aura droit de recou- 46
vrer la somme d'argent ou la chose par lui -
demandée avec dépens contre le défendeur. 48



LIX. Et qu'il soit ·statué, que dans les Padoyers
2 causes non susceptibles d'appel, les plai- non use

doyers subséquens à la déclaration seront tibles d'appel.

4 faits de vive voix ou par écrit, au choix du
défendeur, à moins que la cour n'ordonne

6 expressément qu'ils soient faits par écrit ; et
si le défendeur veut plaider par écrit, il de-

8 vra produire son plaidoyer en comparais-
sant, à moins qu'un plus long délai ne lui

10 soit accordé par la cour; mais s'il reçoit
l'ordre de plaider par écrit, il aura le délai

12 que la cour lui accordera par cet ordre, et
dans les deux cas le demandeur ne sera pas

14 tenu de répondre par écrit, à moins d'un
l'ordre exprès de la cour ; et si le défendeur Ar;culationde

16 ne plaide pas par écrit, la cour le sommera, faits en pareils

lorsqu'il comparaîtra, d'exposer de vive voix ca.

18 ou par écrit quels sont les faits allégués
dans la déclaration du demandeur qu'il est

20 disposé à admettre (s'il s'en trouve,) et son
admission sera enrégistrée, et s'il néglige ou

22 refuse de faire cet exposé, il sera censé les
avoir nié tous, et il sera tenu aux frais de la

24 preuve de ces allégués ainsi qu'il est pres-
crit ci-après dans les autres cas ; et si le

26 demandeur reçoit ordre de répondre par
écrit, il aura pour répondre le délai que la

28 cour lui accordera par le dit ordre.

LX. Et qu'il soit statué, que dans les Dns 

30 causes susceptibles d'appel les plaidoyers cauucsuscep-
se feront par écrit, et les délais pour plaider, le daisera le

32 répondre et répliquer seront les mêmes mûme qu'à la

qu'à la cour supérieure.

34 LXL Et qu'il soit statué, que dans toute Preare verbale
poursuite ou action non susceptible d'appel dans Iescauses

36 portée devant la cour de circuit, il ne sera
-pas nécessaire de rédiger par écrit les dépo-

38 sitions destémoins, mais ils seront interrogés
de vive voix et en pleine cour, et il ie sera

40 pas nécessaire que le juge -prenne des
·notes des témoignages, nonobstant'toute loi,

42 coutume ou usage à ce contraires ; mais dans Danslescues

·toute poursuite-ou action susceptible d'appel, scptie

44 ·c'est-à-dire, dans toute poursuite ou action positions des
-ilp àt'.-a oi >' ' 'I .. témoins ~EcrntdansIaquelle il peut y.avoir-appel à la cour °dig" par4 6 :supérieure en vertu du présent acte;les dépo- écrit.



sitions des témoins seront rédigées par écrit
Jours d'en. commedans la coursupérieure, et chaque jour 2
quête. où un juge de circuit sera présent au lieu

où la cour se tient dans un circuit, sera jour 4
d'en¡uête pour les causes pendantes dans
ce circuit; mais la tenue d'une enquête 6
n'empêchera pas le juge d'expédier les autres
affaires portées devant lui ou devant la cour: 8

proviso: preu- pourvu toujours, que, du consentement de
ceo verbat toutes les parties dans une, poursuite ou 10
despartiesdans action susceptible d'appel, les déposi-
tousiescas. tions des témoins pourront être faites de 12

vive voix comme dans les causes non sus-
Proviso : Un ceptibles d'appel : et pourvu également, 14
juge de la C.S.
"urrarecevoir que les enquêtes dans les causes pendantes

les enquêts devant la cour de circuit pourront toujours 16
circuit en cer- être reçues par et devant tout juge de la
tains cas. cour supérieure ; et tout tel juge, lorsqu'il 18

présidera à-des enquêtes dans. des causes
pendantes à la cour supérieure, devra pré- 20
sider aux enquêtes dans les causes pendantes
à la cour de circuit, qui devront être reçeus 22
le même jour et au même endroit, et pourra
présider en même temps à ces deux sortes 24

Proviso reia- d'enquêtes : et le fait d'avoir présidé à l'en-
cenains quête dans une cause de la cour de circuit, 26

ou d'avoir donné une décision relative-
ment aux dépositions des témoins pen- 28
dant qu'il y présidait, ne le rendra pas
inhabile à siéger à .la cour supérieure 30
sur tout appel porté devant cette cour dans
la même cause. 32

Ordre pourra LXII. Et qu'il soit statué, que le juge
f " en. tenant une cour de circuit aura le même 34

quêtes dans pouvoir de donner ordre que dans toute
toute autre
cour. poursuite .ou action l'enquête ait lieu, ou 36

qu'un témoin ou une partie soit interrogée
devant un juge de la dite cour dans tout 38
autre circuit, le jour qui sera fixé par le dit
juge, et d'ordonner la trahsmission du 40
dossier ou d'une partie du-dossier audit autre
circuit, dont est ci-dessus par cet acte re- 42
vêtue la cour supérieure, et cet ordre sera
impératif pour le greffier de la cour du cir- 44
cuit dans lequel telle enquête devra avoir
lieu, où tel témoin ou telle partie devra être 46
interrogé ; les dispositions établies ci-dessus



41

pour les cas semblables en ce qui se rap- Les disposi.

2 porte à la cour, supérieure, par la tions de la

section ou par la section seront
4 section de cet acte, seront applicables aux applicables à

cas mentionnés dans cette section. cm c"'

6 LXIII. Pourvu toujours, et qu'il soit Rayondaansle.

statué, que personne ne sera tenu de com- oinsseront
8 paraître comnie témoin devant la cour de tenus de com-

circuit dans aucune poursuite ou action qui aritr.

10 y sera pendante, à moins qu'il ne réside
dans un rayon de quinze lieues du lieu

12 où il sera sommé de comparaître, ou dans
les limites du circuit où ce lieu se trou-

14 vera.

LXIV. Et qu'il soit statué, que la cour Certains brefs

16 de circuit aura le pouvoir et l'autorité, dans o ýar
les causes et matières de son ressort, defaire

18 émaner des brefs de saisie-arret avant. ou
après jugement, saisie-gagerie et saisie-reven-

20 dication, qui seront rapportables dans la dite
cour dans tous les cas et sous les mêmes

22 circonstances où les dits brefs auraient pu
légalement, immédiatement avant l'époque

24 où cet acte sera mis pleinement en vigueur,
émaner et être rapportés dans aucune des

26 cours de Sa Majesté ayant jurisdiction ci-
vile dans le Bas-Canada, et conformément

28 aux règlements établis par la loi en pareil
cas, et dans tous les cas où les dits brefs Affidavits né-

30 émaneront de la dite cour de circuit, les cessaires pour

greffiers de la dite cour respectivement pour-
32 ront. prendre et recevoir le serment, l'affida-

vit et la preuve requis en pareil cas par la
34 loi, et faire émaner là-dessus sanslefiat d'un

juge aucun des brefs sus-mentionnés, tout
36 comme s'ils avaient été accordés ou émanés
. par un juge de la cour qu'il, appartient :
38 pourvu toujours, qu'aucune disposition du Proviso.

présent acte n'empêchera un juge de la
40 cour supérieure ou un juge de circuit d'ac-

corder ou faire émaner un-tel bref dans tous
42 les cas où il aurait pu le faire conformément à

la loi: et pourvu aussi, que dans tous les Proviso: Les
44 cas où un bref de capias ad respondendun g laco rd e ruit

ou un bref de saisie-arrét avant jugement pourront fair
dmaner cer-46 peut émaner suivant la loi dans une action ns brefs

6



etiesrenare du ressort de la cour supérieure, les gref-
àa cur "C. fiers de la cour de circuit respectivement 2
Périeure. auront les mêmes pouvoirs et autorités que

ceux dont sont revêtus les protonotaires de 4
la cour supérieure respectivement,pour rece-
voir l'affidavit nécessaire et faire émaner les 6
dits brefs de capias ad respondendum ou de
saisie-arrét avant jugement en dernier lieu 8
mentionnés, et en fixer le rapport à la cour
supérieure dans le district où ils auront été 10

A quicebrefs émanés ; et les brefs en dernier lieu men-
.erontadxe6- tionnés seront en pareil cas~adressés directe- 12

ment soit au shérif du dit district, ou à un
huissier de la cour supérieure nommé pour 14
ce district, et par eux respectivement mis à
exécution et rapportés ; et lorsqu'un tel 16
bref sera ainsi adressé à un huissier, tel
huissier procèdera sans délai à le-mettre à 18
exécution sans l'ordre préalable du shérif,

cas ou ds sont et il remettra le bref ainsi qu'un rapport de 20
a ses procédés au shérif, entre les mains du-

quel il remettra pareillement le corps de la 22
personne ou les effets saisis (selon le
cas) pour qu'il en soit disposé sui- 24
vant la loi, et le shérif rapportera dans la
cour supérieure le bref et les procédés qui 26

Proviso: auront en lieu en conséquence ; pourvu
-Ora cla, .n toujours, qu'en pareil cas, le shérif ne sera 28
sabilit6 du responsable d'aucun acte de l'huissier jus.
shéi ,qu'à ce que ce dernier se soit conformé aux 30

dispositions ci-dessus ; et en tout tel cas, la
signification de la déclaration dans la cause 32
pourra se faire de la même manière et sous
le même délai que si le bref fût émané du 34
protonotaire de la cour supérieure et eût
été adressé au shérif et mis à exécution 36

Le d6fendeur par lui : pourvu toujours, que dans tous les
=l" ° cas où un tel bref émanera d'un greffier 38-

de la cour.de circuit contre le corps ou les
effets d'une personne, et sera rapportable à 40
la cour supérieure, le défendeur aura le
même recours, en donnant caution ou autre- 42
ment au shérif, à défaut de quoi, il sera logé
dans la prison commune du district, que si 44
le bref fut émané du protonotaire de la cour
supérieure. 46



LXV. Et qu'il soit statué, que tous les La cour de
2 pouvoirs dont la cour supérieure ou les "e.

juges ou officiers de cette cour respectivee- de ctte
ol re?ê mtn

4 ment sont revêtus, relativement à *toute de é.e.
poursuite ou action pendante devant cette ruq

6 cour, pour assigner les défendeurs en ga- coea eac
rantie-permettre aux partis d'intervenir, u"

8 assignet les témoins et recevoir les témoi-
gnages-faire produire lés papiers et autres

10 choses en la possession d'un témoin ou d'une
des parties-interroger les témoinset les par-

12 ties et-leur faire prêter les serments qui leur
sont déférés, référés ou qui sont requis

14 d'eux-faire- émaner.les commissions roga-
toires ou commissions de la nature d'une

16 commision rogatoire-- interrogerles témoins
malades ousur le'point de laisser le Bas-Ca-

18 nada-~obliger les témoins qui sont dûment
assignés à comparaître, et punir ceux qui n'o-

20 béissent pas à l'ordre contenu dans ui bref de
subpoea--contraindre par corps le défendeur

22 ou la partie qui résiste ou -qui essaie d'ê-
luder frauduleusement-l'exécution d'un bref

24 contre ses-biens ou effets-ou relativement
à toute autre~affaire -se rattachant à la ma-

2ànière de conduire telle poursuite ou action et
les procédures dans icelle, seront, et tous les

28 dits pouvoirs sont par le présent actedévolus
à la dite cour de circuit ainsi qu'aux juges

30 qui doivent la tenir, et aux officiers de la
dite cour respectivement, et ils pourront

32 exercer ces pouvoirs (en autant t4ue ces
p->uvoirs et' les disposiions de la loi qui

34 ont rapport ne sont pas contraires ou ne
répugnent pas aux dispositions du présent

36 acte) aussi pleinement et efficacement et
aux mêmes conditions et en vertu des mêmes

38 dispositions que si les -divers actes, or-
_ donnances et lois qui confèrent- les dits

40 pouvoirs étaient énoncés et statués de nou-
veau dans le présent acte, et de la manière

42 la plus coriformeet le plus en harrmoniè avec
les dispositions du présent acte.

44 LXVI. Et q'u'il 'soit statué, que les dis- Le dis
pósitions faites ci-dessus par la 'ionsde -

46 section de cet acte pour faciliter 1lexpédi- fIîe", .
tion des causes , et matières pendantes de-

.6*



applicables aux vant la cour supérieure, en autorisant la
cout ae cer transmission de dossiers des districts ~éloi- 2
taines modifi- gnés aux endroits où sont tenues les séances
"a°o"" hebdomadaires de la dite cour, pour y être 4

prises en considération et décidées, seront
et sont par le présent rendues applicables 6
aux causes et matières susceptibles d'appel
pendantes devant la cour de circuit, en au- 8
tant qu'elles peuvent s'y appliquer ; mais
dans ces cas, la transmission aura lieu des 10
circuits éloignés (c'est-à-dire des circuits
où aucun juge ne réside) de tout district, à 12
l'endroit le plus rapproché où un juge ou
des juges de la cour de circuit sont tenus 14
par le présent de résider, dans le même
district ; et le greffier de la cour de cir- 16
cuit dans le circuit éloigné remplira les fonc-
tions assignées par la dite section au proto- 18
notaire du district éloigné, et le greffier de
la cour dans le circuit dans lequel le juge 20
ou les juges résideront, remplira les fonc-
tions assignées par la dite section au proto- 22
notaire de Québec ou de Montréal ; et dans
les cas où la dite section prescrit de faire 24
une signification au bureau du dit protono-
taire, elle pourra en vertu de la présente 26
section être faite au bureau du. dit greffier.

Disp.sitions ' LXVII. Et qu'il soit statùé, que chaque 28
rcaion ou fois qu'un juge siégeant à la cour de circuit
incompétence dans un lieu quelconque, sera légalement 30

antac.Urde récusé dans une poursuite ou action, ou sera
circuit. disqualifié ou deviendra inhabile soit pour 32

cause d'intérêt, de parenté ou autrement, à
prendre 'connaissance de cette poursuite 34
ou action, le dit juge fera immédiatement
faire au dossier une entrée de la récusation 36
ou des motifs de disqualification ou incom-
pétence, et il ordonnera en conséquence 38
que le dossier et les procédures de cette
poursuite, ou action soient - transférés à 40
la cour supérieure dans le district dans le- -
quel telle poursuite ou. action-. aura- été 42

.intentée, pour y être entendue, jugée et dé-
cidée finalement dans le cas de disqualifica- 44
tion ou incompétence',comme susdit; dans
un terme ou à,une séance de la dite cour, 46.
mais conformément à la pratique et usage



de la cour de circuit ; mais dans le cas de Décision surla

2 récusation, la cour supérieure dans tout récusation.

terme ou séance procèdera d'abord à déci-
4 der si la récusation est bien fondée, et si elle

la maintient et la trouve bien fondée, il sera Si elle est
6 procédé au procès, jugement et exécution mantenuc.

suivant la pratique et l'usage de la cour de
8 circuit; et si la cour supérieure rejette la si* ee est re.

dite récusation, la dite poursuite ou action jte
10 sera renvoyée à la cour de circuit dans le

circuit où elle aura originairement été in-
12 tentée, et lorsque, dans le cas de récusation,

disqualification ou incompétence comme
14 susdit, il aura'été donné ordre de transférer

la poursuite ou action ainsi qu'il est prescrit
16 ci-dessus, le greffier de la cour de circuit

en fera une entrée sur le régistre de cette
18 cour, et il devra alors immédiatement adres- Translation dc

ser un certificat sous son seing et le sceau l'action.

20 de la cour à la cour supérieure dans le dis-
trict qu'il appartient, et fera transmettre à la

22 dite cour le dossier et les procédures dans la
cause, lesquels seront déposés dans les ar-

21 chives de la-dite cour, et y seront conservés,
même après jugement, comme si la pour-

26 suite ou action eût été originairement in-
tentée dans la dite cour, sauf les cas où une

28 récusation aura été faite· et rejetée comme
susdit, auquel cas le record et les procé-

30 dures seront renvoyées tel que ci-dessus
prescrit.

32 LXVIII. Et qu'il soit statué, que la cour La somme ad-
de circuit, si le juge siégeant le trouve con- .ugée pourra

34 venable, ordonrera que la somme pour la- ptr°,ée'

quelle jugement aura. été rendu soit pré-
36 levée par termes ; pourvu que le délai qui Proviso rela.

sera accordé pour payer le dernier terme tif au délai.

38 n'excède pas l'espace de trois mois à comp-
ter du jour du jugement ; et pourvu aussi,

40 qu'à défaut de paiement à aucun des
termes fixés, l'exécution pourra sortir pour

42 satisfaire au jugement comme s'il n'eut été
accordé aucun délai.

44 LXIX. Et qu'il soit statué, que le certi- Taxe des frais
ficat du greffier de la cour de circuit, cons- et Ietifleat du

46 tatant que les frais dans toute poursuite ou



action ou procédure en la dite cour, montent
à la somme désignée dans le certificat (après 2
que les sommes allouées aux témoins auront
été au préalable approuvées par un juge ou 4
juge de circuit selon le cas) sera une preuve
suffisante que les frais se montent en effet à 6
cette somme ; pourvu que le certificat soit
accompagné d'un état ou compte détaillé 8
des frais, signé du dit greffier, et l'exécution
pour les frais pourra sortir en conséquence 10

Exécution .sans autre taxation, et sans qu'il soit né-pour les frais. cessaire que le writ d'exécution émané de 12
la cour de circuit soit signé ou endossé
par un juge, nonobstant toute loi, usage ou 14
coutume à ce contraire.

r.aîionoraires LXX. Et qu'il soit statué, que dans 16
"ront réglés toutes les poursuites, actions et procédures

intentées dans la cour de circuit, les hono- 18
raires spécifiés dans le tarif alors en force
en vertu de cet acte, pour la cour de circuit, 20
seront les honoraires qui pourront être léga-

Il n'en sera lement réclamés pour l'accomplissement des 22
devoirs y mentionnés, et il ne sera pas per-
mis de prendre ou de recevoir aucun autre 24
honoraire ou émolument sous quelque pré-
texte que ce soit pour aucun acte ou service 26
fait ou rendu sous l'autorité du présent acte,

Amende. et si un officier ou autre personne per- 28
coit des honoraires ou des émoluments
autres ou plus forts que ceux qui sont spéci- 30
fiés dans le dit tarif pour l'accomplissement
de chacun des devoirs susdits, il sera passible 32
d'une amende de vingt livres courant, pour
chaque contravention, et cette pénalité sera 34
et pourra être recouvrée par action civile

Destination de portée devant la cour de circuit, et moitié 36'amende. de la pénalité appartiendra à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, et l'autre moi- 38
tié à celui qui en poursuivra le recouvre-
ment. 40

Le tarifrcra LXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du
aflehé en "eu devoir de chacun des greffiers de la cour de 42circuit de tenir affiché constamment et d'une

manière apparente, tant dans son bureau que 44
dans quelqu'endroit apparent de la salle ou
appartement dans lequel la cour de circuit 46



47.

sé tiendra, une copie lisible du tarif d'hono-
2 raires qui sera fait par la cour supérieure,

ainsi qu'un avis de la pénalité dont toute
4 personne sera passible en percevant des

honoraires autres et plus forts que ceux qui
6 sont désignés dans le dit tarif ; et à défaut Peine inflie

de ce faire, tel greffier sera jugé coupable ' .

8 d'un délit (rnisdemeanor) et pourra être
puni en conséquence.

10 LXXII. Et qu'il soit statué, que chaque Exécution des

fois que la cour de circuit rendra.un jugement l" c'urdeir
12 condamnant à payer une somme de deniers,. cuit.

le greffier de la cour pourra, à l'expi-ation
14 de quinze jours après que le jugement aura

été rendu, faire émaner sous le sceau de la
16 cour un bref de fieri facias contre les

meubles et effets ; ce bref sera revêtu de sa A qui le Bref
18 signature, et sera rapportable à la cour, et sera adressé.

sera adressé à l'un des huissiers de la cour su-
20 périeure nommé pour le district où le jugé-

ment aura été prononré,.,lequel huissier est
22 par le présent autorisé à prélever la somme

mentionnée au dit bref, et les frais d'exécu-
24 tion, sur et à même les meubles et effets de la

partie contre laquelle le jugemeut aura été
26 rendu qui se trouveront dans le district, de

la même manière et suivant'les mêmes règles.
28 et formalités légales, que celles en vertu

desquelles un shérif peut maintenant prêle-
30 ver des deniers en vertu d'un bref de'fieri

facias émanant d'aucune des cours de Sa
32 Majesté. ayant jurisdiction civile dans le

Bas-Canada ; mais le dit huissier ne pourra L'huissier
3 4 réclamer sur les deniers ainsi prélevés la

commission de deux et demi. pour cent. sion.
36 qui est allouée par la loi au shérif en pareil

cas, ni aucune commission quelconque, et
38 il sera tenu le ou avant le jour fixé pour le

rapport du dit bref de le rapporter à la Rapport du
40 cour de circuit dont il sera émanée avec bref-

ses procédés sur icelui; pourvu toujours,
42 que pour satisfaire à tout tel jugement (ex-

cepté dans les: actions hypothécaires)
44 l'exéëution ne sera donnée que contre, les,

effets mobiliers de la partie condamnée
46 chaque fois lue la somme. accordée par le A..Audou de

jiugement n'excèdera pas. dik Ivreis courant;, £10.



Au dessus ac et chaque fois que la somme ainsi adjugée
£1• excèdera la somme de dix livres courant, 2

l'exécution sera non - seulement donnée
contre les effets mobiliers, mais encore 4
contre les immeubles de la partie condamnée,

Actions hypo- comme aussi dans les actions hypothécaires 6
thécaCes. contre les immeubles qui par le jugement

auront été déclarés hypothéqués au paie- 8
ment de la somme pour laquelle le juge-
ment aura été rendu, quel que soit le mon- 10

Exécution tant demandé ou recouvré ; et quand l'exé-
contre les im-
meubles. cution aura été donnée contre des immeubles 12

en vertu d'un tel jugement, il. émanera de
la cour de circuit, à l'endroit où le juge- 14
ment aura été rendu, et sous le sceau de la
dite cour, un bref de fßeri facias de terris ; 16
ce bref sera sous le sceau de la dite cour,
et le seing du greflier d'icelle, et -sera 18

Quand rap. rapportable à la cour supérieure du
portable. district dans lequel le jugement aura été 20
A qui elle sera rendu, et sera adressé au shérif du dit dis-
aIticssc,. trict, lequel est autorisé par le présent à 22

prélever la somme mentionnée au dit bref,
et les frais d'exécution, sur et à même les 24
immeubles de la partie contre laquelle tel
jugement aura été rendu, ou sur les immeu- 26
bles qui auront été déclarés hypothéqués
par le jugement comme susdit, (selon le 28
cas), eii la même manière et d'après
les mêmes règles et règlements que 30
ceux en vertu desquels tout shérif peut
prélever des deniers en vertu d'un bref de 32
fieri facias de terris émane d'aucune des
cours de Sa Majcsté ayant jurisdiction 34

naport du civile dans le Bas-Canada, et le dit shérif
sera tenu le ou avant le jour fixé pour le 36
rapport du dit bref de le rapporter à la
cour supérieure, avec ses procédés sur 38
icelui, de la même manière que s'il fût

Prnc&Iures utl- émané de la dite cour, et toutes procédures 40
tcrieures. ultérieures de quelque nature qu'elles soient

qui seront adoptées en conséquence de l'é- 42
manation de tel bref, ou qui seront néces-
saires pour le mettre à exécution, tant à 44
l'égard du demandeur et du défendeur qu'à
l'égard d'autres parties qui suivant la loi46
auront pu intervenir dans la cause par
opposition ou autrement, auront lieu dans 48
la cour supérieure avec la même efficacité



et de.la même manière que si-la cause dans
2 laquelle le dit· bref sera 'emané'eut été

originairement- intentée et décidée dans la
4 dite cour.

LXXIII:Et· qu'il soit statue; que lorsque cas où les
6 la partie contre laquelle un jugement aura ,,,°,

été rendu dans la cour de circuit ne pos. autre district,

8 sèdera pas- dans le district·où teljugement prévu.
aura été prononcé assez. de meubles, effets,

10 terres ou biens -pour satisfaire-au' dit juge.
menti tant-en principal qu'intérêts et frais,

12 mais -possédera des , meubles,,effets?- terres
ou biens dans'un autre district:.du lBas-

14 Canada, la cour.' siégeant-à l'endroit-où le
jugement aura été rendu,- pourra -faire

16 émaner un alias bref de bonis ou de terris
selon le cas, et tel -bref' sera revêtu 'du

18 sceau:de-'la-dite cour et du seing du greffier
d'icelle·; -et tel alias brefi. si c'est un bref ie oi les

20 de bonis seia rapportable à la cour, dont· il brer seront
sera. émané, et si-c'est :un: bref 'de- terris rapportables.

22 à.la cour -supérieure, dans le district-dans
lequel 'le 'jugement aura été-rendu, et sera

24 adressé au shérif de tel autre district et le Cumment Us
seront exécul-dit alias bref-sera mis à exécution-dans ce t* *

26 dernier districtpar le shérif d'icelui, comme
si c'étaitun bref d'exécution émané delacour

28 supérieure, et cela; de la manière et d'après les
règles et règlements établis par la.loi; .et le Etrapportés.

30 ditshérif en' dernier lieu désigné, sera 'tenu
de rapporter le dit bref et ses procédés-sur

32 icelui, à la cour dont il sera émané, si c'est
. un b-ref de, bonis, ou à la cour supérieure
34 dans le district où le dit jugemént aura été
. prononcé, si c'est un bref de terris; et dans Procdufal ni.
36 ce .dernier - cas,.toutes les procédures ulté- t6rieures.

rieures de quelquenature qu'elles-soieht, qui
38 seront adoptées en: conséquenéede Féma,

nation de tel bref de terris, ou sëront néces-
40 saires pour le. -mettre -à exécution, tant à

l'égard-du demandeur et du.défendeur qu'à
42 l'égard:des àutres -parties!qui.sûivant la loi

auront pu intervenir dans la causeparoppo.
44 sitioi'ou: autrement,- -auront lieu dans' la

cour. désignée en dernier lieuavec la même
46 efficacité et de. la même-manière- que- si; *la

cause:dans: laquelle ler dit. bref' sera.'émané,



eut été originairement intentée et jugée
dans la dite cour mentionnée en dernier lieu; 2

Proviso relitif pourvu toujours, que chaque fois qu'une
"a '" " " exécution émanera dans une action hypo- 4

et déaasaês. thécaire contreun immeublequi sera déclaré
hypothéqué par le jugement au paiement 6
des deniers à être prélevés en vertu, de
telle exécution, et. délaissé en vertu de tel 8
jugement, et qui sera situé dans un district
autre que celui où le bref sera émané, tel 10
bref sera émané, mis à exécution et rapporté,
et les procédures subséquentes yrelatives au- 12
ront lieu tel que prescrit par le présent acte
par rapport aux alias brefs de terris, sans 14
qu'il soit nécessaire de donner au préalable
aucun autre bref. 16

La C. S. our. LXXIV. Et qu'il soit statué, que lors-
doierdescau- qu'un tel bref de terris émané de la cour de 18
ses où les im- circuit aura été en la manière ci-dessus pres-
laisi. crite rapportéàla dite cour supérieure,la dite 20

cour en dernier lieu mention née pourra dans
sa discrétion ordonner que le dossier de la 22
cause dans laquelle le dit bref d'exécution
sera émané, soit transmis.à la cour supé- 24
rieure, par un ordre donné parla dite cour et
adressé au greffier de la cour de circuit à 26
l'endroit d'où le dossier doit être transmis,
en la manière et conformément aux règles 28
établies plus haut pour la transmission
des dossiers d'autres causes à la cour supé- 30
rieure.

Oi sera rap-. LXXV. Et qu'il soit statué,' que s'il -est 32
°o'iaE'e fait aucune opposition à l'exécution- d'un

des mubles. bref de bonis émané de la* cour. de cir- 34
cuit, telle opposition sera rapportable-soità
la .cour de circuit, à l'endroit ,où la, cause 36
sera pendante, soit à l'endroit situé dans le I
même district (ou si c'est dans le district 39
de Gaspé, dans le même comté) où:lejuge':
ou les juges de circuit résideront, si le terme 40
doit être tenu à l'endroit.en dernierý:liéufl
mentionné à. une époque plus rapprochée 42
du jour où. l'opposition -aura été. admise

Tansn ision pour y être entendue et jugée.;, et lorsque 44
,i"" la dite opposition est rapportable:au dit lieu

en dernier lieu mentionné, la cour ,pourra, si



elle le juge nécessaire, ordonner que le dos-
.2 sier de la poursuite ou action originaire soit

transmis de l'endroit où le jugement- aura
.4 été rendu à l'endroit où -réside le juge ou

les juges de circuit, et 'cela s'opèrera de la
6 manière ci-dessus prescrite -pour la -trans-
· mission des dossiers en pareil- cas; et l'huis- Devoirs de
8 sier chargé de l'exécution. du bref, aussitôt elr l'oppo.

qu'il-aura reçu une copie certifiée de la sition.
10 dite opposition, la rapportera ---avec le- bref

et ses procédés sur icelui.-la cour. où l'op-
12 position:sera ainsi rapportable ;-etclorsque Procédures

jugement définitif -aura- été -prononcé surila '.
14 dite opposition, le bref d'exécution et toutes ded0rti.

les procédures sur icelui, ainsi qu'une vraie
16 copie du dit jugement (et le dossier de la

poursuite ou ·action originaire :s'il a été
18 transmis,) seront renvoyés ; àla cour'de cir-

cuit-à l'endroit-où.-le jugement aura- été
20 rendu,., où l'on- poùrra adopter à·cet' égard

telles autres- procédures que de droit :'Pour- Proviso relatif
22 vu' 'toujours, que tout juge'de.' circuit, lors uf,',do*ndre

même qu'il ne, serait pas. alors; dans les li- r.Procéres
24 mites du circuit, ou le greffier de la cour de ition,"

circuit, -pourra donner lefiat ou- ordre pour
26 suspendre les procédures sur tel bref de bo-

nis par, suite de telle opposition, et la faire
28 rapportable comme susdit ; -et à cet effet, tel

juge-de-circuit on-greffier est par le présent
30 autorisé à administrer tous les serments re-

quis par la loi en pareil cas.

32 -LXXVI. -Et qu'il soit statué, que la cour crtain po-
de circuit et tout juge tenant' cette cour à vi" con,érés

,,, x ju m
34 un endroit quelconque, tant en cour que hors circuitan.ie.

de cour, -pendant les termes et hors des ig l'ex.
36 termes;,ou:durant la-vacance, aura et pourra pedition.

exercer dans'les limites des dits circuits res-
38 pectivement et concurremment avec les juges

de la cour supérieure, les mêmes po'uvoirs -et
40 autorités-dont sont' revêtusi la -cour.supé-

rieure -et les juges d'icelle'pourr.vérification
42,de;testaments, élection et-nomination.de' tu-

teurs, curateurs, avis de parents et amis dans
44 les- cas où - la. loi-. le'.requiert, clotures d'in-

ventaires, attestations de comptes, insinua-
46 tions; apposition,,.et~levée - des. sèelléi,. et

l'expédition' de'« tous autres 'actes: de ila



même nature qui ne souffrent pas de dé-
lai, et les procédures .en pareils cas for- 2
meront partie . des records de la cour de

Proviso. circuit dans le circuit dans. lequel les pro- 4Cornmen- les
ordres donnés cédures auront lieu: Pourvu toujours, que
dans ces mi- les nominations et ordres donnés et faits par 6tiâres peUVent

"Lre mia de tout juge en vertu de cette section. pourront
ct6. être mis de côté par la cour supérieure sié- 8

geant dans le district, de la même manière et
suivant les mêmes dispositions de la loi en 10
vertu desquelles toutes nominations ou
ordre donnés ou faits par un seul juge au- 12
raient pu. être mis de côté immédiatement
avant l'époque de la mise en vigueur du 14
présent acte.

Nomination

" cur . LXXVII. Et qu'il soit statué, que desgref-, 16
cuit. fiers de la cour de, circuit.- seront nommés

pour le circuit de Montréal, le circuit de 18
Québec, le circuit des Trois-Rivières .et le
circuit. de Sherbrooke, respectivement; et 20
de temps à autre, et à mesure que des, va-
cances surviendront dans. les différents cir- 22
cuits du Bas-Canada, par décès, résignation,
démission ou autre cause, des greffiers de 24

Ils pourront circuit. seront nommés pour. ces circuitsnommer des
députés. respectivement: et chaque tel greffier pourra 26

nommer par .une commission sous son seing
et sceau un député, qui n'agira en cette qua- 28
lité que .dans le cas d'absence ou;de maladie
du dit greffier, et .la ,dite commission, sera 30

proviso. enrégistrée en toutes lettres dans le régistre
de la cour: pourvu toujours, que le greffier 32
pourra en tout temps déplacer le dit député
et en nommer un autre à sa place. 34

Les mineurs
pourront po - LXXVIII. Et qu'il soit statué, que toutesuivre pnur
leurs gases. personne agée de moins de vingt-et-un, ans, 36

mais qui aura, plus de quatorze:ans,,pourra
intenter. toute action dans la cour de circuit 38.
qu'il appartient,. pour toute somme;d'argent
n'excédant pas, six livres cinq chelins .cou- 40
rant qui lui sera due pour. gages,: et,. cela de
la même manière.que si cette personne était 42
majeure, nonobstant toute loi à ce contraire.

Endroits où se
tiendra la cour LXXIX. Et qu'il soit. statué; que,-la dite 44de circuit-c-t qui
étendue de. cour de circuit sera tenue chaque année auxcircuit. temps et lieux ci-après désignés, et l'étendue 46



et les limites de la' jurisdiction dé -la dite
2 cour de: circuit siégeant â ces lieux respec-

tivement, en ce qui regaidele ·commence-
4 ment.de tout ' procès,,action ou procédure,

seront comme suit, savoiri

-Dans le dit district de-'Québec;

6 Dans la cité de Québec, dans et pour le Circuit de

circuit qui séra nominé le circuit de: Québec, Q

-8 .et le·dit circuit coma
prendra et renfermera toute la partie du-dit

10 district de Québec quine sera pas comprise-
dans les -limites d'aucun des autres circuits

12 ci-après désignés;

Dans la paroisse de St. Germain, dans et Circuit de Ri.
14 pour le circuit nommé et qui sera nomné le "°

circulh de*Rimouski, du au
16 jour inclusivenienti-de:chacun des 'mois'de

et ; lequel-dit circuit
18 comprend et comprendraet ·reifermera le

comté de Rimouski, excepté-·les· paroisses
20 de la Rivière du'Loup et de Cacouna;

Dans la paroisse de St. Louis de Kanou- circuit de Ka.
22 raska, dans et pour le circuit -nommé et qui. IUIou

sera nommé le circuit de Kamouraska, du
24 au jour, inclusiveme'nt,

de chacun des mois de et
26·lequel dit circuit. comprend. et comprendra

et renfermera-:le comté.de Kaniouraska,'et
28:les paroissés de la· Rivière du'Loup et Ca-

couna;

30 Dans la paroisse de St. Thiomas, dans et Circuit de St;
pour. le circuit noMmé.'et qui serà nomné Thomu.

32 le circuit·de St. Thomas,- du ar
jour, inclusivement; de: chacun' désVmois

43 de et; *;.lequel
dit. circuit comprend et comprendra et ren-

36 fermera le comté de l'Islet,'comprebant telle
partie.de la paroisse de St.1·Pierre; rRivière

38 du lISid; qui 'se: trouve . dans le'conté'de
Bellechasse, et les· paroisses'. de Berthier,'

40 St.: Vallier, St. Michel et St.. François, Ri-
vière du Sud;;danis le comté'de:Bellechasse;



Circuit de Dans la paroisse de Ste. Marie, Nouvelle
Bea"ce. Beauce, dans et pour le circuit nommé et 2

qui sera nommé le circuit de Beauce, du
au jour, inclusivement, de 4

chacun des mois de et
lequel dit circuit comprend et comprendra 6
et renfermera le comté de Dorchester (ex-
cepté la Seigneurie de Lauzon) ; 8

Circuit de Dans le township de Leeds, dans et.pour
Leeds. le circuit nommé et qui sera nommé le cir- 10

cuit de Leeds, du au ·
jour, inclusivement, dans chacun des mois de 12

et ; lequel dit circuit
comprend et comprendra et renfermera le 14
comté de Mégantic et les paroisses de St.
Sylvestre et St. Giles, dans le comté de Lot- 16
binière;

Circuit de Dans la paroisse de Ste. Croix, dans et 18
pour le circuit nommé et qui sera nommé le
circuit de Lotbinière, du au 20
jour, inclusivement, de chacun dès mois de

et ; lequel dit circuit 22
comprend et comprendra et renfermera le
comté de Lotbinière, excepté les paroisses 24
de St. Sylvestre et St. Giles;

Circuit de Dans la paroisse du Cap Santé, dans et 26
Port"eu pour le circuit nommé et qui sera nommé le

circuit de Portneuf, du au 28
jour, inclusivement, de chacun des mois de

et ; lequel dit circuit 30
comprend et comprendra et renfermera le
comté de Portneuf; 32

Circuit de Dans la paroisse des Eboulemens, dans et
-Sw"'"*.- pour le circuit nommé et qui sera nommé le 34

circuit de Saguenay, du . au
jour, inclusivement, de chacun des .mois de 36

et ; lequel dit circuit
comprendra et renfermera cette partie du 38
comté du Saguenay laquelle est bornée
comme suit, savoir : à l'ouest par le cbmté 40
de Montmorency, au nord par le parallèle
du quarante-huitième degré de .latitude 42
nord à partir du comté de Montmorency,
jusqu'à ce qu'il joigne la prolongation 44



de la ligne est -du townshipde'St. Jean sur
21a rivière: Saguenay, et'deplà par la'dite

prolongation .et la dite* ligne *jusqu'à! la
4 rivière Saguenay, et de là, à l'ouest, par une

ligne à être tirée astronomiquement',nord
6 jusqu'aux limites de la'province ; au* nord et

à l'est par les limites "de la province, et au
8 sud-estpar le fleuve St. Laurent en remontant

depuis les limites de la province' jusqu'au
10 comté de Montmorency.

Au village de Chicoutimi, dans -et :pour Circuit de Chi.

12 le circuit nommé et qui sera nommé le cir- C°UImi.

cuit de Chicoutimi, du au,
14 jour, inclusivement, de chacun 'des mois'de

"et lequel dit circuit com-
16 prend et comprendra et renfermera :cette

partie .du comté ·de' Saguenay qui ne se
18 trouve pas ci-dessus comprise dans le cir-

cuit de Saguenay, et ces parties des comtés
20 de Québec et Montmorency respectivement

qui sé trouvent> au: nord* du parallèle
22 du quarante-huitième degréde latitude nord.

Dans le dit district de Montréal;

Dans la cité de Montréal, dans et pour le Circuit de

24 circuit qui sera nommé le circuit de Mont. nh
réal,

26 et lé dit circuit comprendra :et renfermera
toute la: partie du dit -district'de Montrèàl,

28 qui ne sera pas comprise dans. les liiiites
d'aucun des autres circuits ci-après désignés;

30 Dans la paroisse de Berthier, dans et pour
le circuit 'nommé et·qui-sera''nomnéle-éir- circuit de

32 cuit de'Berthier, du" au B"ti'
jour, .ihclùsivément, de.chacun des mois de

34 et '; lequel dit circuit
. comprend et comprendra et', renfermèra' le

36 comté de Berthiér; et-toutesles isles'dans le
fleuve St.-Lureit; qui 'se trouvènt'dans le

38 comté'de Richelieu, excepté celles au sud
du'clien'al'principal ou de'1grandè'naiga-

40 tion.'



circuit de . Dans la paroisse de St. Pierre de l'As-
somption, dans et pour le circuit nommé et 2
qui sera nommé le circuit de l'Assomption,
du au jour, inclusivement, 4
de chacun d mois de et

.- ; lequel dit circuit.comprend G
et cómprendra et renfermera le comté de
Leister, excepté les paroisses de Lache- 8
nae, St. Hjenri.de Mascouebe et St. Lie;,'

Cucuit de Dans la paroisse de St. Louis de Terre- 10
Tcifbone bonne, dans et pour le circuit nommé et qui

sera nommé le circuit de Terrebonne, du 12
au jour,.inelusiveme.zt, de

chacun des mois de - et . ; 14
lequel dit.circuit comprend et comprendra
et renfermera, le comté de Terrebonne. et 16
les dites paroisses de Lachenaie, St. Henri
de Mascouche et St..Lin, dans le comté de î8
Leinster;

circnit des Dans la. paroisse de St. Benoit, dans: et 20
Drux.Moa-

pour le circuit nommé. et . qui sera nommé
le circuit des Deux-Montagnes, du 22
au jour, inclusivement, de
chacun des mois de 24

; lequel dit circuit comprend et con-
prendra et renfermera le comté des Deux- 26
Montagnes, excepté l'isle Bizarre;

Circuit d'ou. Au village d'Aylmer, dans et pour le cir- 28"°""'w cuit nommé et qui sera nommé le circuit
d'Outaouais, du au jour, 30
inclusivement, de chacun des mois de

et ; lequel dit circuit 32
comprend et comprendra et renfermera le
conité d'Outaouais; 34

circuit de - Dans la paroisse de St. Michel de Vau-
Vaudreu. dreuil, dans et pour le circuit nommé et qui 36

sera nommé le circuit de Vaudreuil, du:
au jour, inclusivement, de cha-.38
cun des mois, de et.
lequel dit circuit comprend. et comprendra 40
et renfermera le comté de Vaudreuil

circuit de Dans la paroisse de St. Clément de Beau- 42
"ho° harnois, dans et pour le .circuit nommé et



qui sera nommé le cirduit de ! Beauhatnois,
2 du au jour, inclusivement,

de chacun des mois de. et,
4 . ;lequel dit circuit comprend

et. corendra -et renfermera- le icomté de
6 Beauh rnois, except.lo.toWnship de femr-

hningford ;

8 Dans la paroisse de, Sf Jean TEvanéliste, cirt de
dans et. pour le! circuit»notamé et qui serd-

10 nommé le cirýuitde;St Jean, da:
au. jour, inclusivement, de cha-

12 cun des mois de' et
lequel dit circuit comprend et comprendra,

14 et renfermera lesseigneurieidé Lacolle et de
De Léry, et les istes dans la rivière Riche-
lieu qui se trouvent en.tout: ou-en 'partie

16 vis-à-vis d'icellês, et le township de Sher-
- ringtpn, tous dans le -comté de-Huntingdon;

18 le township de Hemmingford, dans le cdrmté
-de Beauharuois;ý les ,paroisses de Si. Jean

20 l!Evangéliste, et St. Luc; damg, le: -comté
_ de Chambly; et la pâroisse de St. Margue-

22 rite-de BlairfiUdie, goi-se trou#e.-en:partie
dans le comt6 de Chambly,*et en partie dans

24 celui de Huntingdon, le comté de -Missis-
* kouï, excepté les townships de Dunham et

26 Sutton, et le- comté de Rouville, excepté les
paroisses de St. Mathias, St. Hilaire et St.

28 Jean Baptiste de Rouville;·

4 Nelsonville, dans le township de Dun- cireui de
30 ham, dans et pour le circuit nommé et qui MSukouL

sera nommé le circuit df Missiskouï, du
32 au jour, inclusivement, de

chacun·des mois de, et
34 ; lequel dit circuit conprend et com-

prendra et renfeîmeraJe comté de Shefford;
36 (excepié lé township de Milton,) -et toute

la partie du comté de Stanstead qui -West
38 pas située dans le district de St. François, et

le township' de *Dunham,· Stanbridge 'et
40 Sutton, dàns le comté de Missiskouï;et- les

paroisses de StC Armaird Est.et-StArmntad:
42.Ouest;

Au village de St. Hyacinthe, dans et CircutdeS..
44 pour le circuit nommé et qui sera nominé le ""



circuit.de St. Hyacinthe, du
au jour, inclusivement, 2
de chacun des mois de
et ; lequel dit circuit 4
comprend et comprendra, et renfermera le
comté de St. Hyacinthe, le township. de 6
Milton, dans le comté de Shefford, les- pa-
roisses de St. Charles et St. Barnabé, dans 8
le comté de Richelieu, et, les paroisses de
St. Hilaire et St. Jean Baptiste de Rou- 10
ville, dans le comté de Rouville..

Circuit de Ri- Dans la paroisse de St.. Ours, dans et 12
pour le circuit nommé et qui sera nommé le
circuit de Richelieu, du 14
au jour, inclusivement,
de chacun des mois de et 16

; lequel dit circuit com-
prend, et comprendra et renfermera le 18
comté de Richelieu (excepté les. paroisses
de St. Charles et St. Barnabé, et les Iles du 20
dit comté, qui se trouvent dans le fleuve St.
Laurent, du côté nord du chenal principal 22
ou de la grande navigation,) et les paroisses
de ContrecSur et St. Antoine, dans le comté 24
de Verchères.

Dans le dit District des Trois-Rivières;

Circuit de- En la ville des Trois-Rivières, dans et pour 26
Tis-Ri. le circuit qui sera nommé le circuit desTrois-Rivières, 

28

et le dit circuit, comprendra et renfermera 30
toute la partie du dit district. des Trois-
Rivières qui ne sera pas comprise dans. les 32
limites d'aucun des autres circuits ci-après
désignés; 34

Circuit d'Ys- Dans la paroisse de; St. Antoine de la
maska&. Baie du Febvre, dans et pour le circuit 36

nommé et qui sera nommé le circuitd'Ya-
maska, du au 3S
jour, inclusivement, de chacun des mois de

et ; lequel dit 40
circuit comprend et comprendra et renfer-



merale- comté d'Yamaska, et la seigneurie
2 de Nicolet: et son augmentation, dans le

.comté de Nicolet,"et la partie du comté-de
4 Drummond qui se* trouve *dans le district

des Trois-Rivières, excepté les townships
6 d'Aston, Bulstrode,: Stanfold et Arthabaska;

Dans la paroisse de Gentilly, dans etpour ciruit dc
8 le circuit *nommé et qui sera nomméle cir- GentiIy.

cuit de Gentilly, du au
10 jour, inclusivement,.de chacun.des

moisder ,et
12 lequel dit -circuit Icoiprend' et. -compi-en-

dra et renfermera -toute'- la- partie 'du 'dis-
14 trict :des Trois-Rivières, du côté sud du

fleuve St. Laurent,-cjùi n'ést jas comprise
16 dans le circuit d'Yamaska

Dans le dit di8triét deSt. Fraçois;

En la ville de Sh'erbrooke dans'et pour le circuit Je

18 circuit qui sera nommé le.circuit de Sher- sherhrooke.
brooke,

20 et le dit circuit comprendra*etrenfermera
toute cette partie: du dit ·district 'de St.

22 François qui ne :sera pas située dans les
limites des*autres circuits ciýaprès désignés;

24 Au villagee de Richmond, dans le town- circuit de
ship;de 'Shipton,; dans et pour lé· circuit aichmond.

26 nommé et qui sera ý nommé le 'circuit de
Richmond, du au

28 jour,- inclusivement, de chacun
des mois de et ;equel dit

30 circuit. comprend et' comprendra et renfer-
mera les townships de Durham, Kingsey,

32 Tingwick..et ·Chester, dans*.le éomté de
Drummond :e' les ,townships de Shipton,

34 Melbourne, Brompton. et Windsor,'dans le
comté de Sherbrooke;

36 A Eaton Corner, dans le 'township Circuit d'Ea.

d'Eaton, dans et pour le circuit nominé et t"



qui sera. nommé le circuit d'Eaton, du
au jour, inclusive- 2

ment, de chacun des mois de, et
lequel dit circuit comprend et 4

comprendra et renfermera les: townships
d'Eaton, Newport, Clifton,- -Hereford, G
Hampden, Chesham, Emberton, Bury,
Lingwick, Stratford, Marston, Ditton, 8
Clinton, Auckland et Whitton, tous, dans.
le comté de Sherbrooke: 10

Circuit J A Stanstead Plain, dans le township deStanstead. Stanstead, dans et pour le circuit nommé 12
et qui sera nommé le circuit de Stanstead,
du au jour, inclusivement, 14
de chacun des mois de et
lequel dit circuit comprend et comprendra 16
et renfermera les townships de Stanstead,
Barnston, Barford et Hatley, et la partie du 18
township de Bolton qui se trouve dans le
district de St. François: 20

Dans le dit district de Gaspé:

District de Aux endroits et époques fixés pour y 22
Gaspé. tenir la cour de circuit dans le dit district,

par l'acte passé dans la septième année du 24
règne de Sa Majesté, et intitulé: A1cte pour
établir le district de Ga3pé, et pour pour- 26
voir convenablement à l'administration de
la justice en icelui, ou qui seront fixés pour 28
y tenir la cour de circuit par tout acte de la
présente session amendant le dit acte. 30

Ces change- LXXX. Pourvu toujours, et qu'il soit sta-
t tué, qu'aucun changement fait par cet acte 32

causes pen- aux limites d'un circuit n'affectera aucune
tiantcs. action, poursuite ou procédure commencée 34

dans une cour de circuit avant la mise' en
vigueur de cet acte, mais les dites actions et 36
toutes procédures et matières y relatives
soit avant, soit après exécution, seront conï- 38
tinuées et traitées comme si les limites du
circuit dans lequel la dite action, poursuite 40
ou procédure aura été commencée, n'avaient
pas été changées ou affectées par cet acte. 42



LXXXI; -Pourvu .toujoùrs, .et, qu'il soit Jours de rap.
2 statué;qie dans toutes les causes susceptibles an.

·d'appel, chaqu'é .jour dahs-le. terme'ou dans tibles dappel
4 la vacance.qui .ùesera pas sun dimanche ou O"

un jour férié, sera un jour de rapport, mais
6 les six premiers jou'rs- juridiîuèâ' seàlnient

de chaque terne seront des jours de'rapport
8 dans les causes non susceptibles d'appel, et Lejuge pourra

si à la:clotüre:du .sixième.jour juridique,, ou p°ogerle
10 en tout autre temps subšéquent,'it·n'yaau- terme.

cune affaire devant'la:.:cour, le juge :pourra
12 en 'ajourner .les ·séarices jùsqu'au-terme sùi-

vant,' ou il pourra, à sa dibcrétion: et ·si
14 cela est nécessaire pour expédie'r les affaires

devantla cour, prolonger le terme jusqu'à ce
16 que. ces affairés soient expédiées ou que ses

devoirs exigent saprésence à quelque' autre
18 endroit ;. pourvu aussi, que si par maladie, Profis. Le

accident,- ou. toute autre cause, le juge qui rv, ieue
20 devait tenir une . cotr de circuit nWest:pas tours en cer-

présent le premier ou ·aucun'autre jour juri- t"" C"

22 dique qui. sera, un jour de rapport* dans au-
cun terme, le greffierde la dite cour decir-

24 cuit pourra, recevoir tous les rapports 'qui
devront se faire tel jour dans les causesnon

26 susceptibles d'appel, et faire -appeler. tout
défendeur.ou -partie assignée A: comparaître

28 tel: jour, ' et*entrer. sacomparution oulen-
régistrer son défaut-nonobstant Pabsence du

30 juge.

LXXXII. Et4u'iil soit statué, qu?'idater Des semions
32du jour :'qui: sera: fixé 'poùr::cót objet par *la -

toutei proclamatin-du. gouverneur ü-fixant dans e circuit

34 ce. jour, et"déélarant..qu'une- priidn1 con- quand une pri-
venable a ·.éé éiigée; à. .Chicoutimi, susdit'on ura. MA

36 dans et:pàur.lé'dircuit de -Chicoutimi,-des
sessions générales et spééiales'de la paixy

38 seront >teniee, :les -ditesssssions générales
y- étant tenues -aux époque q'ui. seron.t.fixées

40 par le. gouverneur par laproclamationi'us-
dite; dé la' même manière et ave'les:mêmes

42 pouvoirs·et devoirs que- dans les :différents
distriéts du-Bas-Canada respectivement, et

44 un greffier'de.là paix et les auïres-officiers né-
cessaires pourront *y être nômmés en cònsé-

46 quence.; et les jug;es•derpairdu· district de
Québec seront les juges par lesquels les dites



sessions de la paix seront tenues, mais le dit
circuit de Chicoutimi ne sera pas détaché du 2
dit district, sauf seulement à l'égard des dites
sessions et des matières de leur ressort. 4

Il n'y ara ras LXXXIII. Et qu'il soit : statué, qu'à
ommissai dater de l'époque de la mise en vigueur de 6

Qaébcc ni à cet acte, aucune cour de . commissaire ne
sera tenue dans la cité de, Québec, ni dans S
la cité de Montréal, en vertu de l'acte passé
dans la. septième année du règne de Sa 10
Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir à la
décision sommaire des petites causes dans le 12

ons Bas-Canada-; mais que toutes les actions,.
routtrndnéc(ft poursuites et procédures commencées à la 14
à la cour de cour des commissaires de l'une ou l'autre'
c;Tcuit. des dites cités, seront transmises à la cour 16

de circuit pour y être , continuées: et
menées à fin dans la cité où elles auront été 18
respectivement commencées, comme si elles
avaient été commencées dans la cour de 20
circuit, ou que cette cour ne fit qu'une et
même cour avec la cour des commissaires 22

Lepnarirst à tel endroit; et tous papiers, écrits,
°cor d documents et procédures existant dans le 24

bureau du.greffier. de la cour des commis-
'ré' à la saires de chacune de ces.cités, ou sous 'sa 26
courde circuit. garde, soit que ces papiers soient relatifs à .

une action, poursuite.ou procédure alors 28
pendante ou menée à fin avant la mise en
vigueur de cet acte, devront être transmis 30
immédiatement à la cour de circuit, et seront
conservés dans le bureau du greffier de la 32
dite cour au même endroit, et feront partie
des archives et documents de la dit3 couir; 34

Rapport ', et toute assignation ou ordre donné avant la
anla mis mise en vigueur de cet acte par. la cour des 36

et tea r at commissaires de l'une ou l'autre de ces cités
et qui sera rapportable, après la dite époque, 38
sera rapporté à la cour de circuit au même
endroit et. au. même jour où il aura été 40
fait rapportable, à moins que ce! jour se
trouve n'être pas un jour de rapport en .cet 42
endroit pour les causes non-susceptibles
d'appel dans la. cour de circuit, et il sera 44
alors rapporté le jour de rapport dans ces
causes qui suivra immédiatement le jour au- 46
quel il aura été fait rapportable, et dans



l'un i ou Pautre cas il. aura .le même et non.
2 d'autre effet que s'il était émané de. là:

cour de. circuit, -et. avait.. été fait · rap-
4 portable. le ditjour et au dit endroit.

LXXXIV. Et qu'il soit statué, ique lors- Le montant
6 que la jirisdiction d'une cour, ou le droit demand déci-

d'appel du jugement. d'une cour . dépend tain$ cas.

8 du montant en litige, ce montant sera esti,
.mé être.le montant demandé et .non .:le.

10 montant.·obtenu,: s'ils-sont différents; -mais D*sposiion
si le montant obtenu est tel qu'il aurait.pu g au

12 être recouvré dans une cour inférieure, il
ne sera alloué au demandeur que les mêmes

14 frais qui lui auraient.été alloués si la pour-
suite eût .été intentée dans telle cour.infé-

16 rieure, à moins que la cour dans laquelle le
procès est intenté n'en ordonne. autrement.

18 LXXXV. Et qu'il soit statué, que;toute confeif ion de
partie qui. voudra confesser jugement dans .ugement.

20 toute cause, soit dans la cour supérieure soit
Sdans la cour de. circuit, excepté:. dans-les,

22 causes non, susceptibles: d'appel de cette.
dernière.cour, produira sa comparution dans

24 cette cause, et pourra'ensuite produire une
confession de. jugement par écrit signée de

26 lui (ou d'un procureur spécialement- autori-
.. sé à ce faire par un acte authentique qui

28 sera produit en même temps) et contre-
signée, par. son procureur ad litem.; et.sille Jugement.ur

30 demandeur acceptela. dite confession,. il etaon
pourra de-suite!inscrire la cause.pour juge- tée.

32 ment sur la confession, et le protonotaire ou
greffier rédigera le jugement en conséquence,.

34 lequel.étant signé par le demandeur ou par
son.. procureur ad. litem,.. serai. considéré-

36 comme étant le jugement de la cour,, et
sera enrégistré.et exécuté en conséquence ;.

38 et dans les causes de.la: cour de circuit-non, Causes non
susceptibles.d'appel, il sera-permis. de. con- susceptibles

410 fesser jugement: de vive -voix-en pleine cour. d'appel

.LXXXVI. Et qu'il soit -statué,-ique:toute Efret de la
42 confession de jugement produite'ou faite. de confession non

vive voix, et non acceptée par le demandeur, ,dneué.r
44 aura, sil tel dit demandeur;-n'obtient :pas

plus qu'il·n'aurait obtenu pr jugement ren-



du sur la dite confession, le même effet à
l'égard de tous frais survenus après la pro- 2
duction de la dite confession, ou après que
la dite confession aura été faite de vive voix, 4
que si elle avait été acceptée par le de-
mandeurau moment oùelle a été produite 6
ou faite, et en pareil cas le défendeur aura
le droit d'être remboursé par le demandeur 8
des frais faits par-lui après que la dite con-
fession a été produite ou faite, suivant ce 10
qu'il lui sera alloué par la cour à sa dis-.
crétion. . 12

Ls faits ami. LXXXVII. Et qu'il soit statué, que dans
er et nontout plaidoyer dans une cause civile contes- 14

cniérés tée, tout allégué de fait dont la partie adverse
comme ams. ne niera pas expressément la vérité, ou 16

qu'elle ne déclarera pas lui être inconnu,
sera considéré comme admis par elle ; et 18
les frais découlant de la preuve de tout tel
allégué, ou de tout document. produit à-20
l'appui, seront toujours à la discrétion de la.
cour, de manière à ce que la totalité ou une 22
partie quelconque de ces frais puisse être •

allouée contre la partie niant ou n'admettant 24
pas quelque fait ou document qui, à l'avis
de la cour, devait être connu d'elle pour 26
vrai ou authentique, quelle que soit l'issue du
procès. 28

Règles d'inter- LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que les
" "règles ordinaires d'interprétation légale se- 30

ront appliquées ù tous les allégués de faits
contenus dans un plaidoyer, de manière 32
qu'il suffira pour soutenir un plaidoyer que
les faits qui y sont allégués s'accordent suffi- 34;
samment avec ceux qui sont prouvés, pour.
maintenir les conclusions du dit .plaidoyer,36
ou quelques-unes de ces conclusions,.et que..
la dite cour soit d'avis que la partie adverse 38,
ne peut pas avoir été induite en erreur par le.
dit plaidoyer sur la nature réelle et.l'effet des4O
faits qu'on a eu l'intention d'y alléguer ou

Lacùur pourra de prouver d'après ce plaidoyer ; et la òoÙr 42
a'rc d'' pourra à sa discrétion, en tout-:.temps -avant

jugement, ét -vec les conditions, qu'elle. 44
estimera justes, permettre qu'un plaidoyer.
soit amendé dé manière à coincideravec les 46



faits prouvés, si.la cour est -d'avis qu'il· est
2 utile aux fins de -la justice de. permettre cet

amendement.

4 LXXXIX. Et qu'il soit déclaré et statué, Inune forme

que dans les-causes civiles, nulle foime d'ac- el, nie,
6 tion ni -termes formels ne sont ni ne' seront ne seront né-

nécessaires dans aucune déclaration, opposi- cemsaire.
8 tion, ou autre plaidoyer ou papier;· mais les

parties ,respectivement peuvent et pourront
10 exposer de bonne foi, et-au meilleur'de leur

connaissance, et. tels qu'ils sont, les faits sur
12 lesquels elles* ont l'intention de se fonder, et

qu'elles allèguent être vrais et offrént de
14 prouver, en termes simples et concis aux-

quels peuvent et pourront s'appliquer les
16 règles · -d'interprétation . .applicables aux

mêmes termes dans les transactions ordinai-
18 res de la vie, de manière à ce qu'aucun allé-

gué ou exposé ,ne soit' considéré comme in-
20 suffisant, .si l'on peut dans l'acception ordi-

naire lui attribuer le sens qu'a eu:l'intention
22 de lui donnei la partie qui s'en est servi.

XC. Et qu'il soit statué, que* le'procès Le procêe p2r
24 par jury ne sera accordé dans aucune pour- i' iecue

suite ou action où la somme d'argent ou la au dessous de
26 valeur de la chose demaidée ou en litige £20.

n'excèdera pas vingt livres courant ,à moins
28 qu'elle n'ait été intentée avant la mise en.vi-

gueur de cet acte, et qu'une des* paitie n'ait
30 avant . cette époque déclaré faire; choix du

procès par jury dans cette cause.

32 XCL Et ·afin ·de. faire. disparaître tous Fait, et ar-
doutes; qu'il soit déclaré. et àtatué, que toute ticlesda"''es

34 partie dans une ;poursuite' ou action' de merciales.
nature commerciale pourra'être intèrrogée

36 sur faits et articles, -de la même 'manière
que lesparties peuvent être interrogées dans

38 d'autres causes, nonobstanttoute loi relative
auxrèglesé de «z la; preuve à observer en

40 pareils cas..à. ce contraires.

XCII. Et qu'il soit statué,, que si le jour. Diminches et
42 auquel. une.chose. doit être faite en confor- jours friés.

mité de: cet- actei est in·dimanche".on ufi
44 jour férié, àlors cette même chose·· seia et



pourra être faite avec le même effet le jour
juridique qui suivra immédiatement. 2

Silnigneaion XCIII. Et qu'il soit statué, que le mot

g da "nles sterling " chaque fois qu'il est 'employé 4
actes de judi- dans un acte ou ordonnance en vigueur dans

le Bas-Canada relativement à l'administra- 6
tion de la justice, sera censé,·relativement à
toute poursuite ouactionqui seracommen*cé 8
après le vingtième jour d'avril, mil-huit-cent
quarante-quatre, ou <ui sera commencée 10
après la mise en vigueur du présent acte,
et par rapport à toutes procédures y rela- 12
tives, avoir le sens que l'acte de la législa-
ture de cette province passé dans la session 14
qui a .eu lieu dans les quatrième et
cinquième années du règue de' Sa'Majesté, 16
intitulé: Acte pour régler le cours moné-
taire en cette province, a attaché au dit mot, 18
savoir: dans toute somme mentionnée en tel
acte ou ordonnance, chaque livre sterling 20
sera censée égale à une livre, quatre chelins
et quatre deniers courant. 22

L'autorijation XCIV. Et qu'il soit statué qu'il ne sera
Myas nu pas nécessaire qu'une demande en interven- 24

re pour la tion soit permise par aucune cour ou juge
tvention. quelconque, mais cette demande pourra 26

être de suite produite au bureau du proto-
notaire ou du greffier de la cour, et la siinple 28
production de cette demande aura l'effet
de suspendre la procédure de la cause 'pen- 30
dant trois jours ; et si durant ce délai la
demande en intervention est signifiée aux 32
parties qu'il appartient, et le rapport
de cette signification produit au buréau 34
susdit, les procédures se feront comme dans
une action de la même nature; .'ais< si le 36
dit rapport n'est pas ainsi produit, la dite de-

NuIJt&. mande en intervention sera nulle ipso-facto. 38
Et toute partie pourra demander et^eiiger du.
protonotaire ou greffier, acte de la non-pro- 40
duction du dit rapport, et. pourra produire
cet acte, qui aura le même effet qu'un juge- 42
ment déclarant la dite nullité,"ét les parties
pourront là-dessus -procéder -comme'.~si la 44
demande en intervention n'avait'jainais été
produite. 46



XCV. Et qu'il soit statué, que lorsque Breti qui do-
2 dans une cause, .soit, de la. cour supérieure à°,é"t®

soit de la cour de circuit, un bref devra être plusieurs

4 mis à exécution par les shérifs de deux ou
de plusieurs districts, ou par, un huissier

6 dans un district, et,par un shérif ou des shé-
rifs dans un autre ou d'autres districts, alors

8 le dit bref sera adressé au dit shérif ou aux
dits shérifs et à tout huissier .de la cour su-.

10 périeure, suivant que le cas l'exigera, et il
en sera dressé autant d'originaux qu'il pourra

12 y.avoir de districts dans, lesquels il devra
être mis à exécution ; mais cette disposition

14 n'affectera. aucune des dispositions de cet
acte relatives aux alias brefs.

16 XCVI. Et qu'il soit statué, que dans toute Poursuites
poursuite:ou action intentée ou qui sera in- ct"k*-

18 tentée contre une personne qui aura laissé
son domicile dans le Bas-Canada, ou contre

20 une personne qui n'aura pas eu de domicile
dans le . Bas-Canada, mais qui;y aura des

22 biens, meubles ou immeubles, le demandeur
pourra, si la dité personne ne reçoit pas la

24 signification des pièces en personne, assigner
et ajourner, par un bref émané en la ma-

26 niëre ordinaire de la cour supérieure, ou de
la cour de:circuit, dans le district ou circuit

28 où la dità personne pourra avoir. eu son do-
micile,.ou bien où les dits biens seront situés,

30 e.t sur le rapport du shérif du huissier
sur ce .bref que le ~défendeur ne peut être

32 trouvé "dans le dit district ou circuit, la cour
ou tout juge de là .côur en vacance pourra

31 ordonner.,que.le défendeur soit assigné à
comparaîtré et .*à répondre à la dité -pòur-

36 suite.ou action dans le délai de deux.mois à
datei de la d'rnie insertion de l'avertis-

38 sement,.parun avertissement qui- devra être Avertssment
inséié4deux -fois' en. langue anglaise danis &ns deux

40 un journal piublié en cette: langue, "et delu journax.
fois en 'langue *frànçaise dans un -journal

42 pueli.s ,dans le Bas-Caniada
(lesquels'journaux! seront: dési"nés pr la

44 cour ou;lé juge,) etz.que -sur le refus ou la.
négligence.u défendeur de.coinparaître'et

46 dé répondre à la dite. poursuite ou* ácti6n
dans.le'délai. susditle démandeur pourra

9*



procéder au procès et jugement comme
dans une cause par défaut. 2

PoN ex- XCVII. Et qu'il soit statué, que tous les
acte des 10- pouvoirs conférés à un juge ou aux juges de 4

«f.f e •. la cotr supérieure en vertu de cet acte et
de J'acte de la législature du Bas-Canada 6
passé dans la troisième année du -règne de
feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, 8

Amc du B. C. intitulé: " Acte pour régler l'exercice de cer-
-,IC. 14 tains droits des locateurs et locataires," et 10

l'ordonnance de la législature du Bas-Cana-
<la, passée dans la seconde année du règne 12
de Sa Majesté, et intitulée : " Ordonnance

ora. B. c. *2 qui amende et continue l'acte pur régler l'ex- 14
V, c <.7. ercice de certains droits des locateurs et lo-

cataires," sont et seront par le présent 16
conférés à tout juge de la cour supérieure
ou juge de la cour de circuit, et pour- 18
ront être exercés par. chacun de ces
juges durant le terme ou la vacance, et ap- 20
pel pourra être interjeté du jugement de
tout tel juge ou juge de circuit à la cour du 22
Banc de la Reine établie par un acte de
cette session, dans les cas dans lesquels ap- 24
pel pouvait être interjeté à la cour d'appel
provinciale en vertu de l'acte en dernier lieu 26

Preo. mentionné ; mais aucune des dispositions
de cette section ne sera interprétée de ma- 28
nière à empêcher la cour supérieure, ou
deux ou plusieurs des juges de cette cour 30
siégeant ensemble, d'exercer aucuns des dits
pouvoirs, s'ils jugent à propos de ce faire en 32
aucun cas.

Droi. de psc XCVIII. Et qu'il soit déclaré. et statué 34
rimctrn illque chaque fois que des meubles et effets

ezercv, seront saisis en vertu d'un bref émané.d'une 36
cour quelconque dans le Bas-Canada,, et que
le locateur réclamera .un. privilége, ou droit 38
de gage pour son loyer, le dit. locateur
ne pourra empêcher la vente des dits 40
meubles et effets par une opposition, mais
il pourra mettre ou déposer. une .oppo-4 2

sition afin de conserver entre,.les mais du
shérif ou de l'huissier. qui. aura, saisi îles 44
meubles et effets soit avant,. soit après la
vente ; et si l'opposition .est ainsi déposée 46
avant la vente, le shérif ou l'huissier n'en



procèdera pas moins à la vente des dits meu-
2 bles et effets par lui saisis,·et' il 'en fera son

rapport; et sur ce rapport, le locateur con-
4 servera son privilége ou droit de gage surles

deniers provenant de la vente de tels meubles
6 et effets, et il sera colloqué n conséquence,

nonobstant toute loi ou usage à ce*contraire:
8 Pourvu toujours, que chaque fois qu'une tell6 Devoirs de

opposition ou toute autre opposition afin de h"ier.
10 conserver sur les deniers prélevés en-vertu' tion -

d'un-bref de bonis adressé' 'àun. huissier,
12 sera mise et, déposée entre' les mains' de

l'huissier avant que celui-ci 'ait payé à la
14 partie poursuivante les' deniers provenant

de·la vente, il-sera-du devoir de l'huissier
16 de faireaussitôt rapport du *dit bref suivant

la loi; et de payer entre les mains du 'gref-
18 fier de la cour dans laquelle la cause sera

pendante les deniers-provenant de la vente,
20 pour en être disposé suivant le jugemient de

la.cour.

22 · ·XCIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune re- conjL'4ation
connaissance donnée à la couronne ne sera Jrsciu.""°°"-

24 forfaite (estreated) en la manière' usitée jus-
qu'à ce jour, mais la 'somme qui sera sujette

26 à forfaiture, à raison'de la non-exécution de
.la condition de telle reconnaissance, sera

28 recouvrable avec dépens par ýaction devant
toute 'cour ayant la jurisdiction des 'causes

30 civiles 'du même montant, sur instance du
. procureur-génér'al'ou' du solliciteur-général

32 on-autreofficier ou partie autorisée a pour-
suivre pour la couronne; et dans toute ac-

34 tion de ce genre, la partie poursuivant pour
'la couronnez sera censée·dûment'aùtorisée

36'à ce faire, et les conditions de l'acte de
èautionnenimt 'cesées n'avoir, pas 'été rem-

'38 plies',etIla soinié 'y mentionnée- être en
coniséquence dueà'la'coùr'onneV à moins que

40'le, défendeur ieproive le' contraire..

C, Et'qu'il'soit statué,·quetous et chacun Pouvon- rel>
42les pouvoirs et' autorités "qui'imnédiate- corpu confé.

ment avànt la' mise en- vigueur 'de 'àe't ate, or
44 appartiendro6t aux differentes cours d:bane la cour dcir-

de la Reinee 'dans lés-diffïents ·distriëts du- .wtet "Lu
46,Ba-Canäd'et'uix juges en chef e.t juges cours.

de-ces cours respeétivémentt'èése'rapÉortent



en aucune manière au bref d'habeas corpus,
tant dans les affaires criminelles que dans 2
les affaires civiles, et à la manière dont ce
bref sera accordé, émané et rapporté, et à 4
l'audition et décision suivant la loi de toute
question, contestation ou matière en prove- 6
nant ou s'y rattachant, seront et sont par le
présent acte conférés tant à la cour de cir- 8
cuit qu'à la cour supérieure (concurrem-
ment avec les autres cours et juges qui pour- 10
ront être revêtus des mêmes pouvoirs par
quelque acte de cette session) et à tous et 12
chacun les juges de la dite cour supérieure
et de la cour de circuit resp ectivement, aussi 14
bien durant le terme que durant la vacance;

PénJitêcontrt lesquels juges, s'ils refusent dans la vacance 16
ug 1= d'accorder un bref ou des brefs d'habeas

bref dabeas corpits, seront respectivement passibles de 18
la même amende qui est établie par la loi
contre tout juge ou magistrat qui refuse un 20
bref d'habeas corpus durant la vacance :-et
la dite amende sera recouvrée contre les 22
juges de la dite cour supérieure et de la cour
de circuit respectivement, dans les mêmes 24
cas et circonstances et de la même manière
que la loi le prescrit à l'égard de tout juge 26
ou magistrat quelconque.

signiication CI. Et qu'il soit statué, que- chaque fois 28
desaisquinà
ueIue chOe qu'en vertu de cet acte la cour supérieure ou
oit re - la cour de circuit aura, dans une cause' où 30

Lieaure que affaire pendante devant elle, donné un ordre
cl o prescrivant qu'une chose soit faite par ou 32

devant la cour ou un de ses juges ou officiers .
dans un district ou circuit. autre que celui 34
dans lequel la dite cause ou affaire'est pen
dante, et que cet ordre aura été pendant 36
quatre jours pleins entre les mains du o
tonotaire ou greffier de sla cour à l'en oi 38
où la dite chose doit être faite, touts, lés
parties pourront procéder .comme . la 40
cause ou affaire était pendante en cet en-
droit, et si quelque avis ou papier dòtÈre 42
signifié à quelqu'une des parties ielative
ment à la chose qui est ainsi ordnnée, 44
le dit avis ou papier sera . considéré
comme signifié régulièrement s'il est'laims 46
pour la partie au bureau du dit protonotaire



ou greffier, à moins gue la partie n'ait pro-
2 duit au bureau de' cet 'officier un acte d'é-

lection d'un domicile' situé dans un rayon
4 d'un mille du dit-bureau où la dite signifi-

cation puisse être faite, ou' à moins que la
6 loi n'exige que la signification soit person-

nelle.

8 CII. Et afin de donner une plus grande a
uniformité à la pratique et à la manière de

10 procéder de la cour' supérieure et de la jaRrferon
cour de circuit dans les différents districts tde règles

12 et circuits du. Bas-Canada - qu'il soit de cotur
statué,'que la cour supérieure, ou six ou un ciraourae

14 plus grand nombre des juges de cette cour
devront et pourront (et ils seront tenus de ce

16 faire dans le cours de l'année qui suivra la
mise en vigueur de cet acte) faire et établir

18 les taiifs d'honoraires pour les officiers des
dites cours, respectivement, et pour les con-

20 seils, avocats et procureurs y pratiquant, de
même que les règles de pratique qui seront

22 nécessaires pour régler la manière de conî
luire les causes, matières et affaires devant

24 les dites cours respectivement, ou les juges
d'icelles, ou aucun d'eux, et durant le terme

26 et hors de terme, et fous les ordres et pro-
cédures y relatifs; et les dits tarifs et règles coment ce.

28 de pratique, respeotivement, après avoir été ta e
sigués par six quelconques des dits juges, root a3211-

30 seront, sans autre fonnalité, et incontinent 4""•
sur leur réception ou sur la réception d'une

32 copie certifiée par le protonotaire de la
cour supérieure chargé de la garde de

34 l'original,; enregistrés par les protono-
taires et greffiers de la cour supérieure ou

36 de 'la cour' de circuit dans les régistres des
dites cours respectivement, et seront alors

38 en pleine force et vigueur dans chacun des
district&ou circuits où ils auront été ainsi

40 eÏiégistrés cômne-susdit, jusqu'à ce qu'ils
aient été iévotidés ou amendés, ainsi qu'il

42 eàt mentionné ci-après, et que cette révoca.
tion"ou'cet amendement ait été enregistré

44 còinmesusdit - et les juges'de là.our supé- 1,,,
rieure, ou six, où un plus grand iombre d'en- ctre ndu..

46 tr'eux, auront plein pouvoir et autorité
de temps à autre de révoquer ou amender



les dits tarifs et règles de pratique en tout
ou en partie ; et tellé révocation ou amende- 2
ment, après avoir été signé par. six ou un
plus grand nombre des dits juges, sera enre- 4
gistré comme susdit par les protonotaires
ou greffiers comme susdit, et auront force 6

s de . en conséquence; pourvu toujours, qu'aucune
tique ne sýront telle règle de pratique ne sera contraire ni 8
à la.li. ne répugnera au présent acte ni à aucun

autre acte ou loi en vigueur dans le Bas- 10
Canada, autrement elle sera nulle et de nul

rroviko: ra- effet ; et pourvu aussi, que jusqu'à ce que les 12
i ue en dits tarifs et règles de pratique respective-
," ." ment aient été faits et établis comme susdit, 14

tic. nouveaux. le tarif d'honoraires et les règles de pratique
en force dans chaque district ou circuit, 16
immédiatement avant la mise en vigueur de
cet acte, relativement à la cour du banc de 18
la Reine, ou à la cour de circuit qui y siège,
continueront à être en force et seront suivis 20
dans la cour supérieure ou la cour* de cir-
cuit, et en régleront les procédures en ce qui 22

Ercep!ion. regarde le dit district ou circuit ; sauf que
caU"ci aildes. dans toutes les causes de la cour de circuit 24
.qus de £ýi>
dans iacourdc où la somme ou la valeur de la chose en
circuit. litige excèdera vingt louis courant, le tarif 26

d'honoraires en force à l'époque susdite
relativement aux causes de la même classe 28
dans la cour du banc de la Reine de tout
district, sera le tarif de la cour de circuit 30
dans le même district jusqu'à ce qu'un tarif
soit fait pour ces causes en vertu de cette 32
section.

L,.avocats CIII. Et qu'il soit statué, que tout pro- 34
i .:ncour cureur pratiquant à la cour de circuit dars

du circuit c un circuit quelconque déposera dans le bu- 36
reau du greffier de la cour pour ce circuit,
un acte d'élection de domicile dans un 38
rayon d'un mille de distance de la place où
la cour siégera dans le dit circuit, ou à.dé- 40
faut de ce faire, tout avis, plaidoyer ou autre
pièce, en tout procès devant.la dite cour de 42
circuil,.sera censé régulièrement signifié,
s'il est laissé pour lui dans le. bureau. du 41
greffier dé la cour pour le dit circuit.



CIV. Et qu'il soit statué, que la cour de commissaires
2 circuit ne nommera pas de commissaires -," 1 .

pour recevoir des affidavits, mais.les coin- davits dan la

4 missaires nommés pàui recevoir. les affida- °°U docircuit.

vits de la cour supérieure,seront, dans les
6 districts pour. lesquels ils auront,été.espec-

tivement nommés, commissaires.pour rece-
8 voir les affidavits qui devront servir dans la

cour de circuit, sans autre nomination.

10 CV. Et qu'il soit statué, qu'aucun proto- Les protono-
notaire ou greffier d'une cour de circuit ne f" «°u

12 pourra, tant qu'il continuera en charge, ni ront pratiquer
son député, tant qu'il remplira les fonctions reu,'etc.

14 de son office, pratiquer comme avocat, con-
seil ou procureur dans le'Bas-Canada.

16 CVI. Et qu'il Soit statué, que les. cau- Leurcaution-
tionnements -donnés avant la mise en n on"

18 vigueur de cet .acte par lès différents.pro- loir.
tonotaires de -la cour. du banc de la.Reine

20 dans le Bas-Canada, et par les greffiers des
cours de circuit de cette partie de la pro-

22 vince et par leurs cautions, pour l'accom-
plissement régûliei..des. fonetionsofficielles

24 des dits'protonotaires et greffiers respective-
ment, continueront .nonobstant cet acte et

26 le changement de ri6nis de'leurs offices et
de ceux.des courï dont ils sont les officiers,

28 à avoir pléioe force ét effet à l'égard de toutes
les parties, comme si ce cautionniement avait

30 été donné avant la mise en vigueur du
présent acé *et 'pour l'accomplissement ré-

32 gulier des, fonctions de l'office dont seront .
revêtus, lee..dits. protonotáires ou greffiers

34 respectivement en vertu de cet. acte, et.ser-
viront à garantir les redditions de comptes

36 et le paiement, de toutes sonmes -de deniers
qui seront venuesentre leurs mains respec-

38 tivement envertu dés dits offices respective-
ment, conime si tels cautiinnients avaiet

40 été donnêéré èc'tiv.ement sous l'empire de.
cet acté, èt'que 4 les.conditions en fussentsti-.

42 pulées en ionséquences.; et tout.,protono- Les protono-
taire de la cour supérieure, et tout.greffier 0metgc-

44de la., cour de* circ uit, ,qui ..sera,. nom-.
mé après'ia mise ,en.vigueur de.,cet acte, t"e*o -

46 sera tenu, ans' led. trois.mois qui.suivront
sa noinition ~ãobligï-. remplir'fidèle-

48 ment les devoirá e'son' officè,'êt à rendré
1o



compte et payer tous deniers qui seront ver-
sés entre ses mains en vertu de son office, 2
en donnant conjointement et solidairement
avec deux cautions solvables un acte de 4
cautionnement qui les liera au montant de
la somme portée en icelui, et servira de 6
garantie pour les dommages que pourrait
souffrir toute partie par suite* de la né- 8
gligence ou de l'inconduite du dit proto-
notaire ou greffier, et la dite' obligation sera 10

Montant du donnée pour la somme suivante, savoir : le
protonotaire de la cour supérieure dans le 12
district de Québec ou de Montréal, et ses
cautions, pour la somme de deux mille livres 14
courant ; le protonotaire de la cour supé-
rieure dans le district-des Trois-Rivières ou 16
de St. François, et ses cautions, pour
la somme de mille livres courant; . les 18
deux personnes e seront conjointement
protonotaire de la cour supérieure dans 20
le district de Gaspé, et leurs cautions, pour
la somme de courant, et cha- 22
cun des greffiers de la cour de circuit, et ses
cautions, pour la somme de courant. 24

Les huisqiers CVII. Et qu'il soit statué, que les. per-
nuerot,°e. ofsonnes qui, immédiatement avant la mise en 26

riee- vigueur de cet acte, seront. huissiers de la
cour du banc de la Reine pour aucun district 28
dans le Bas-Canada, deviendront,. et se-
ront sans être nommées de nouveau; huis- 30
siers de la cour supérieure pour le même

Leurs caution. district, et tous actes de cautionnement et 32
"en"i c°ni. obligations que les dites personnes peuvent
loir- avoir donnés respectivement 'pour l'accom- 34

plissement fidèle des fonctions de leur 'office
comme huissiers-de la cour ' du 'banc de la 36
Reine pour tel district, demeureront en 'force
nonobstant cet acte, et* seront 7 considérés 38
comme obligeant les dites personnes à rem-
plir fidèlement leur devoirrespectivement 40
comme huissiers de la cour supérieureet'en
conséquence profiteront à tóutes les parties 42
lésées par la non-exécution, la malvérsation
ou la négligence des dits devoirscomirne si 44
les dits actes de cautionnement ou obligations
avaient été consentis 'avant la mise en vi- 46
gueur de cet acte, et en' la manière et forme



prescrites, par le présent, acte, mais aucune Lu.dit..huig.
2 des dispositions du présent acte n'empêche- t

ra telle personne d'être destituée de l'office
:4 d'huissier,. comme si.elle, avait :été nommée

sousl'empire de cet: acte;* et telacte de Les caution-
6 cautionnement, nonobstant cet acte, demeu- dron rls

rera également en pleine force à l'égard de Puaé avant
8 tous dommages :que. pourrait souffrir toute ce ae-

personne à raison d'un acte -fait ou *d'une
10 négligence-'commise par le dit huissier.avant

. la.mise en vigueur de..cet acte, .et, les,,dits
12 dommages pourront.être recouvrés en. con-

séquence.

14 .CVIII. Et.qu'il soit statué, que lors. et Hrui..iers dam
après que le.. district -de .Kamouraska..ou is°"a

16 d'Outaouais,.(selon le cas) auront été éta- reur adise.
blis par. proclamation ,comme susdit, les """

18 huissiers de la cour:supérieure nommés pour
le district de Montréal, et résidant dans le dis-

20 trictalors.nouveau.d'Outaouais, seront, sans
nouvelle,nomination ou ordre, huissiers.de la•

22 cour, supérieure. pour le dit nouveau district
d'Outaouais, mais non pour le reste du district

24 de Montréal, et les huissiers de la cour su-
périeure nommés pour le district de Québec,

26 et résidant dans le district alors nouveau de
Kamouraska, !seront- huissiers pour la cour

28 supérieure du., dit nouveau. district de-Ka-
mouraska, mais non pour le.reste du district

30 de Qùébec, jusqu'à ce que dans l'un ou.l'autre
cas ,ils aient.été destitués de leurs offices..

32... CIX. Et qu'il soitstatué, que les huissiers Le, ihuiù.
de. la ,cour.supérieure pourront agir en cette exejcero t

34 qualité, dans. les,lim.ites .du district pour. le- district.
quel ils;auront été .nommés,.pour signifier.

36 et mettre: à exécution tous Les brefs,. ordres
-et.pr.é.durs.,qui émaneront tant de la:cour

38 supéri,eure que..dela .cour.de,circuit et;de
toutesAes,, autrescQurs de justic.ei.dans:le

40 .Bas;Caadà,.tqui peuvent être légalement
arfesés;aunù.huissier; .etles. dits huissiers Comment au

42 pournt1.tr.e destitués .pariles ;jugesIder la. ° m
cour .,upérire · àtoutterme;ou séance ,de

44 cette-cour,,oupartoutjuge de la:dite cour,
ou tout jugej deeçirçuit, tenant la cour

46 de. circuit.



Les huissiers CX. Et qu'il soit statué, que toute per-
°,m'a", sonne qui sera nommée huissier de la cour 2

ont un eau- supérieure après la mise en vigueur de cet
ionneme"n" . acte, donnera, avant d'entrer en fonctions, à 4

Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs,
une obligation au montant de cent livres 6
courant, conjointement avec deux bonnes et
suffisautes cautions qui justifieront de leur 8
solvabilité à la satisfaction de la personne
devant qui l'obligation sera donnée, -et la 10
condition de cette obligation sera qu'elle
remplira fidèlement les devoirs de sa charge, 12
et la dite obligation sera consentie devant
le protonotaire de la cour supérieure pour 14
le district dans lequel l'huissier aura été
ainsi nommé, et sera déposée de record dans 16

Cope de "Acte le bureau du dit protonotaire, et toute copie
ment. de la dite obligation qui sera donnée par le 18

dit protonotaire sous son seing et le sceau
de la cour sera considérée comme une copie 20
authentique ù toutes fins et intentions quel-

(r'es° a conques, et il sera du devoir du dit protono- 22
rlgazr de taire et de ses successeurs en office de s'en-

"at"de quérir et de constater si les dites cautions 24
Iruisaier. sont décédées, si elles deviennent insolvables,

ou si elles résident en dehors du Bas-Canada, 26
(et en tout pareil cas il sera expressément
du devoir de l'huissier de donner connais- 28
sance du fait au protonotaire pour le district)
et en tels cas il devra exiger de l'huissier 30
qu'il donne un nouveau cautionnement

Effet dr.. eau- comme susdit, et toute obligation ainsi 32
tionei"*"". donnée sera une garantie au montant de la

somme portée en icelle pour les dommages 34
que pourrait souffrir toute personne oupar-
tie par la négligence coupable ou la· mal- 36
versation de 'huissier.

Le huispiers CXI. Et qu'il soit statué, que les huissiers 38
ai<roft officiers

ti ° "u de la cour supérieure nommés pour tout
circuit. district quelconque, seront huissiers et-offi- 40

ciers de la cour de circuit pour le -même
district sans autre nomination,· et seront 42
soumis à la cour de circuit à raison- de leurs
offices, et le cautionnement par eux donné 44
s'étendra et sera applicable à , tous leurs
actes ou omissions comme huissiers de la 46
cour de circuit aussi complètement qu'à



leurs actes ou omissions comme huissiers de
2 la cour supérieure ; et le shérif de chaque Ainsi que les

district sera également officier de la cour de sh6rifs

4 circuit, et sera tenu dans l'étendue de son
district d'obéir aux ordres de la dite cour

6 en toute matière pendante devant cette cour,
et le greffier de la cour de circuit à tout en-

8 droit sera l'officier de la dite cour, et devra
dans l'étendue. de son circuit obéir aux

10 ordres de la dite cour en quelque endroit que
· les dits ordres soient donnés. et de quel-

12 que endroit qu'ils soient adressés au dit:shé-
rif ou greffier, et ils seront respectivement·

14 soumis à la dite cour en conséquence.

CXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun Les hui.uiers

16 huissier qui aura signifié le bref d'assigna- , , s

tion dans une poursuite ou action ne pourra certaine cas.

18 être interrogé comme témoin à l'appui de
la demande du demandeur dans la dite

20 poursuite. ou action, sauf et excepté qu'il
s'agisse de la signification du dit bref d'as-

22 signation.

CXIII. Et qu'il soit statué, que si quel- punition d.

24 que huissier ou autre officier d'une cour, sous ° "¿°x¿,r.
le prétexte de mettre à exécution quel- 'ion ou incon-

26 que ordre de cette cour, se rend coupable d""''

d'extorsion ou malversation, ou s'il ne paie
28 pas les deniers qu'il aura prélevés ou reçus

en vertu du présent acte ou de l'acte ci-
30 dessus abrogé, ou s'il n'en rend pas un Lacourraurra

compte fidèle, la cour supérieure. ou tout m" lef"
32 juge ou' juges de circuit, tenant la cour. de fai.

circuit, pourra s'en enquérir d'une manière
34 sommaire si la partie lésée juge à propos de

porter plainte devant lui, et tel juge pourra
36 à cet effet assigner toutes les parties néces-

saires et les obliger a comparaître et donner
38 tel ordre pour le remboursement à la partie

. lésée.de toute somme extorquée ou pour le
40 paiement. des deniers ainsi prélevés ou re-

çus, avec. les frais que la dite cour, juge ou
42 juges de.circuit jugeront à propos de donner,

, et-si tel huissier ou officier ne paie pas im- Emprionne.

44 médiatement la. somme qu'il aura eu l'ordre ment pgour dé

de payer, il .sera logé dans la prison com- lsentence.
46 mune du district, où il sera détenu jusqu'à



parfait paiement, et les dispositions de cette
section. s'appliqueront à tout acte de mal- 2
versation ou de négligence commis par un
huissier tant avant la mise en vigueur de 4
cet acte qu'après cette époque.

sawre des CXIV. Et qu'il soit statué, que le salaire 6
Scir.' de chacun des dits juges de circuit. n'excè-

dera pas livres par année, 8
et tel salaire lui tiendra lieu de tous hono-
raires, émoluments ouallouance quelconques 1w
soit pour frais de voyage ou autremeut.

L'act d'inter. CXV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'in- 12
Piragap terprétation s'appliquera à cet acte, et que
acte, ctc. toutes ses dispositions seront interprétéeslar- 14

gement de manière à mieux atteindre l'objet
de la justice dans tous les cas, et qu'aucune 16
interprétation qui aura Peffet de laisser quel-
qu'une de ses dispositions sans effet ne 18
sera considérée comme bonne interpréta-

Aucun cz ne tion, et si dans aucun cas avant la mise en 20
pegr,. vigueur du présent acte, une partie quel-

uprcectac'e. conque eût eu les moyens de faire valoir 22
ou de défendre quelque juste réclamation
ou droit dans une cour alors existante, et 24
qu'il ne se trouve dans cet acte aucune dis-
position par laquelle on puisse faire valoir 26
ou maintenir la dite réclamation ou le dit
droit, il y sera pourvu parles règles de pra- 28
tique qui seront dressées en vertu de cet acte,
et jusqu'à ce qu'il soit airisi pourvu à tel cas 30
nulle procédure faite pour faire valoir ou
maintenir une pareille réclamation ou droit 32
qui ne sera pas incompatible avec cet acte,
ou quelque autre acte de cette session, ou 34
avec la loi, ne sera considérée comme illé-
gale ou nulle. 36

Lea dipoi CXVI. Et qu'il soit statué, que toutès
tions de 'ord. les dispositions et prescriptions d'une cer- 38

pV. c 2etsau taine ordoniance de la législatur-e dù* Bas-
rice ci- Canada, passée dans la quatrième'ann'ée "du 40

pceact. règne de Sa Majesté, et intitulé.: Ordonnane
pour pourvoir à la construction *t' l'établis- 42
senent (le salles d'audience el ýdprMons
dans certains districts judiéiaïres d cette 44
province, s'appliqueront, en autant qu'elles



ne seront pas incompatibles avec les dis-
2 positions du .présent acte, -aux districts et

circuits établis ou maintenus. par cet acte
4 'à la place des districts judiciaires mention-

nés dans la dite ordonnance.

6 CXVII. Et qu'il soit statué, que les sec- Epoque de la
tions précédentes de cet ·acte entreront en

8 vigueur et auront plein effet le poition. s-

jour de . après ce c"nc " *cet

10de ce jour et non auparavant,
excepté en autant qu'il y est dérogé par le

12 présent acte, et que ce jour, à dater'de ce jour,
et après ce jour, tout juge ou officier, alors

14 nommé en vertu de cet acte, devra et pourra
remplir tous et chacun les devoirs et fonc-

16 tions de sa charge, malgré que la cour dont
il pourra être un des juges ou des officiers

18 ne se soit pas réunie ou n'ait pas siégé,
depuis que cet acte aura été mis en vigueur.

CÉDULE.

Province du Canada, ý DANS LA COUR DE
Circuit de CInCUIT.

A. B. de
Demandeur,

et
C. D. de

Défendeur,

[L~5.] VIcTORIA, par la Grâce de Dieu,
REiNE du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande,
Défenseur de la foi:

A C. D. le défendeur ci-dessus mentionné.

20 ATTENDU que A. B. le demandeur ci-des-
sus mentionné, réclame de vous la somme

22 de... que vous lui devez
pour .(énoncer sufwu-amment la cause de l'ac-

24 tion) laquelle somme vous avez refusé
(suivant lui) de payer, (si l'action est pour

26 recouvrer une chose illégalement détenue,
etc. il faudra modifier l'énonciation de la



cause d'action en conséquence ; si Une dé--
claration est annexée, il faut y réjérer, et 2
omettant les mots après ' le demandeur sus-
ait," dire, " a, par sa déclaration ci-annexée, 4
porté plainte contre vous en la manière y
énoncée,") pourquoi le demandeur demande 6
jugement en conséquence :

Vous êtes par le présent requis de satis- 8
faire à la demande du dit demandeur en
cette cause, avec dépens, ou de comparaitre 10
en personne ou par votre procureur devant
notre dite Cour, au Palais de Justice, à 12
( ) dans le dit circuit
(à heures du matin, omet- 14
tez res mots si la cause est susceptible d'appL)
le jour de 16
courant (ou prochain,) pour répondre à la
dite demande, autrement jugement sera ren- 1S
du contre vous par défaut.

En foi de quoi, nous avons apposé aux 20
présentes le sceau de notre dite Cour, à

le jour de 22
en l'année de notre Seigneur, mil huit cent

E. F.
Greffier de la dite Cour pour

le dit Circuit.



TABLEAU DES TERMES
DE LA COUR DU

BANC DE LA REINE, COUR SUPERIEURE
ET DE LA

COUR DE CIRCUIT.

couRa nu ]BANC DES LA REINE.

Io. CO.LIIE COUR D'APPEL.

I.QUEBEC ......... . . . . . 7-IS ...... ...... ...... ...... ...... 1-12 ...... ...... ...... ...... ......
2. MIONTRtEAL.....:....«. ...... ...... ...... 1-12 ...... ...... ...... ...... ...... ...... 1-2...... ......

Zo. COMME COUR CRIMISELLE.

1. QUEBEC.................... 20-30 ...... 14-24 ...... ...... ...... ...... ...
2. MONTREAI .... ............. ...... ...... 14-29 ...... . .. . ........ ...... ...... 14-29 ...... .....
3. TRO .RIVIERES ............ : ..... 2-8 ...... ...... ...... .... 7 ...... ...... ......
4. SHERBROOKEE............... ...... 12-18 ...... ...... ...... ...... ...... ...... 1-7 ...... ...... .... ..

COUR SUPERIE URE.

1. QUEBEC ET MIONTREAL ..... ...... ...... ...... 1-20 ...... ...... ...... ...... 1-20 ...... ...... 1-2D
2. TOIS-RIVIERES............ ......... ........... .1-12............ .............. 1-12 ......
2. SHERBROOKE................ 20-31 ...... ...... ...... ...... ...... 16-27 ...... ...... ..... ......

COUR DE CIRCUILT,

QUEEC....................... ...... ............ ...... ... ......... ...... ......
k2.MOUSKI . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2 . ...... ...... ............. ..... .1.29.... ......
KA31OURASKA ....................... 1-10 ............ ...... 1-10 ...... ........... 1-10 ...... ......
ST. TH OM AS................... ..... 13-22 ...... ............ 13-22 ...... ...... ...... 13-22 ...... .....
L ED)S ......................... ...... 1G-25 ...... ...... ...... 19-28 ...... ...... ...... 20-29 ...... ......
BiEAUCE ....................... ...... ...... 1-10 .... ....... ...... 1-10 .. ... . . . . . 1-10 ......
LOTBINIERE ................... ....... 32 ...... ... 13-221.1 ......... 13-22 ......

ORTNCEUF .............. ...... ............ 1-......7 ...... ........... 7-16...... ......
SAGUENAY .................... ............ 1-10 ..... ..... ..... ...... ..... 11 .
CHCOUTIMI............... .. ...... ...... ........................ ........... ............

CO UR DE C IR C U 1 T,

DisTRieT DE MomEA,.

ONTREAL............................. ................. ..... ................. ...... ......
BMERTHIER..................... 21-30 ...... ...... ..... 1- .... ............ 21-30 ...... .........
IKASSOM'TION................ ...... ... 1-10 ........ ..... 1 ...... ...... .. 1-10 .....

TERREBONNE ................. ......... 12-21 ...... ...... ...... 12-21 ...... .......... ....
DEUX-MO .TAGNES............ 7-16 ...... ................ .................. 0... ...... .....
OTTA WA ............ ......... 20-29 ...... ...... ...... 20-29 ...... ...... ...... 20-29 ...... ...... ......
VAUDREUIL ................... ...... ...... 1-10 ...... ...... ...... 1-10 .................-.
LBEAUHARNS................. ...... ...... 12-21 ...... ...... ..... 12 ...... . .. .... 12-21 ......
ST.JEAN................ ...... 1-19 ...... ...... ..... ...... 10-19 ...... ......
M ISSISKOUI ................... ...... 21-30 ...... ...... ...... 21-30 ...... ...... ...... 21-30 ...... ... .
ST. HYACINTHE.............. ...... 10-19 .... . ..... . ..... ...... ...... 10-19 . . . . . . . . . ,
RIICHELIEU........................... 21-30 ...... ...... ...... 2t-30 ...... ...... ...... 21-30 ...... ......

COUR DE CIRCUIT

Disvatc Drs Taois-RrvitaL.

TROIS-RIVIERES. ............. ...... ............ ...... ..... ............ ...... ...... ...... ...... ......
YAMIASKAR..................... ..... 10-19 ..... ...... ...... 10-1 ...... ...... 2...... 10-19 ...... ......
ENT.I.Y...................... ...... ...... 10-19 ................ .. 1-1 .................. 1-10.

COUR DE CIRCUIT,

D:zsTalucT DE ST. Fançîois.

STERBROOKE............................ .................
RCA ND..... ..................... .... ..... 2.. .............. ...... ........
EADTON.. .................. ........... 1-10 ..................- ...... ....... - ......
STA.NSTEAD................... ..... ...... ...... ...... 15-24 ...... ...... .......... ...... 15-24 ......

LaCour de Circuit, pour les Circuits de Québec et 'Montréal, respectivement, devra siéger à Québec et à Montréal, respectivement, les
derniers &il jours juridiques de chaque mois de l'année, le mois d'Août excepté.

La Cour de Circuit, pour le Circuit des Trois-Rivières, devra siéger aux Trois-Rivières, les derniers six jours juridiques des mois de
Février, Mlars, Avr:l, Juin, Juillet, Octobre et Novembre, chaque année.

La Cour de Circuit, pour le Circuit de Sherbrooke, devra siéger à Sherbrooke, les derniers six jours juridiques des mois do Février, Mdarm,Avril, Juin, Septembre, Octobre, et les premiers six jours jundiques du mois de Décembre, chaque année.

L.a Cour de Circuit, pour le Circuit de Chicoutimi, devra siéger à Chicoutimi, les six derniers jours juridiques des mois de Janvier, Février,
Amai, juin, Septembre et Novembre, chaque année.


